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preface

Voici la troisième édition de l’étude de fonctions et rémunérations, fruit d’une 
longue et fructueuse collaboration entre l’ASLOG et le cabinet Michael Page. 
Seule étude complète existant sur les fonctions de la supply chain, elle fait 
maintenant référence et est à ce titre attendue par l’ensemble des acteurs du 

secteur, qu’ils soient acteurs directs ou contributeurs. Elle est aussi un véritable outil 
RH à disposition des entreprises comme de leurs collaborateurs.

Depuis la précédente étude en 2008, la crise a durement impacté nombre 
d’entreprises, particulièrement dans certains secteurs de la logistique. 
Les changements de business model, la recherche des clefs de la relance et de 
nouveaux relais de croissance, la remise en cause des fournisseurs et sous-
traitants ont induit de multiples reconfigurations des organisations et des réseaux, 
la recherche d’une capacité accrue à l’agilité et à l’adaptabilité permanente.  
La collaboration entre les différents acteurs, la mutualisation et le triptyque économique 
sociétal et environnemental du développement durable font partie des phénomènes 
émergents qui ont conduit au retour au premier plan des sujets transports, tant du 
point de vue micro-économique que macro-économique.  
Tout ceci a eu une incidence évidente sur les missions de tous, et de fait sur 
l’évolution des rémunérations. Cette étude permet donc aux professionnels de faire 
un état des lieux des conséquences réelles de cette crise sur les organisations et les 
rémunérations. 
Pour permettre au lecteur un accès plus facile et direct aux informations, et pour 
donner plus de pertinence, les fonctions et les rémunérations sont maintenant 
classées par secteur (industrie/distribution/transport). Afin de mieux éclairer le 
contexte post-crise, chaque secteur fait aussi l’objet d’une note de tendance et de 
l’interview de professionnels.

La mission de l’ASLOG, grâce à l’apport précieux de tous ceux qui ont participé à ces 
travaux, est d’apporter à ses adhérents et aux entreprises françaises un outil concret 
et efficace : j’espère que cette étude permettra d’éclairer votre positionnement ou 
vos stratégies Ressources Humaines.

Frédéric Hendrick  

Président de l’ASLOG 
Association Française pour la Logistique
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pagegrOup

Qui sommes nous ?

z   PageGroup : un réseau mondial

Coté à la bourse de Londres depuis avril 2001, PageGroup (Michael Page International Plc) est reconnu 
comme le leader du recrutement et de l’intérim spécialisés dans de nombreux pays.

Plus de 35 ans après sa création à Londres, le Groupe compte aujourd’hui 164 bureaux répartis dans 
34 pays et rassemble plus de 5000 collaborateurs qui conseillent et accompagnent leurs candidats et 
clients dans la recherche de solutions adaptées.

Au niveau mondial, l’expertise de PageGroup se décline à travers 3 marques principales :  
Page Executive, un des leaders de la recherche de dirigeants ; Michael Page, qui identifie pour ses 
clients les meilleurs cadres confirmés ; Page Personnel, spécialiste de l’intérim et du recrutement de 
cadres 1er niveau, de techniciens et d’employés qualifiés.  

z   La présence de PageGroup en France

 
Page Executive est l’un des leaders de la chasse de têtes sur des postes de direction générale, de 
direction opérationnelle/fonctionnelle ou encore d’experts. Basé à Paris, il couvre également la recherche 
d’administrateurs et l’audit d’équipes dirigeantes ;

Michael Page est le spécialiste de la sélection et de l’approche directe de cadres confirmés 
grâce à l’expertise de 200 consultants en France, répartis au sein de 17 divisions spécialisées :  
Achats & Logistique, Assurance, Audit, Conseil & Expertise, Banque, Commercial, Digital, Médias 
& Communication, Distribution & Commerce, Finance & Comptabilité, Hôtellerie & Tourisme, 
Immobilier & Construction, Ingénieurs, Juridique & Fiscal, Marketing, Public & Parapublic, 
Ressources Humaines, Santé, Systèmes d’information ;
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Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la recherche de cadres confirmés 
pour des missions d’intérim ou de management de transition gérées par 8 divisions spécialisées :  
Achats & Logistique, Finance & Comptabilité, Immobilier & Construction, Ingénieurs, Juridique & Fiscal, 
Public & Parapublic, Ressources Humaines, Santé ;

  

Page Personnel recrute des cadres 1er niveau, des techniciens et des employés qualifiés pour 
des missions d’intérim, des CDD et des CDI. Les 270 consultants de Page Personnel, répartis sur  
20 bureaux interviennent au sein de 18 divisions spécialisées : Achats & Logistique,  
ADV & Import Export, Accueil & Services, Assistanat, Assurance, Audit, Conseil & Expertise,  
Banque, Commercial, Comptabilité & Finance, Digital, Marketing & Communication, Distribution & 
Commerce, Immobilier & Construction, Informatique, Ingénieurs & Techniciens, Juridique & Fiscal,  
Public & Parapublic, Ressources Humaines, Santé.

z   Le Groupe s’appuie également sur des équipes d’experts pour répondre à des besoins plus 
spécifiques :

  

Page Assessment propose des prestations de conseil en évaluation et en gestion des talents ;

Page Consulting intervient sur des missions de conseil opérationnel en Systèmes d’Information ;

Page Outsourcing spécialiste du RPO (Recruitment Process Outsourcing), gère avec flexibilité  
les opérations de recrutements volumiques.
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edItOrIal

Toute l’équipe de Michael Page Achats & Logistique est heureuse de vous présenter cette étude sur les 
fonctions et rémunérations des professionnels des métiers de la logistique des secteurs de l’industrie, 
de la distribution et de la prestation.

Michael Page Achats & Logistique est une division de Michael Page International, leader français et 
européen du conseil en recrutement spécialisé.
Cette étude s’appuie sur les informations relatives aux missions de recrutement que nous avons 
conduites au cours des années 2009 et 2010. Elle est également le reflet de l’analyse actualisée de 
l’ensemble des candidatures reçues et traitées ainsi que de leur niveau de rémunération.
Dans un souci de précision et face au constat que des spécificités de plus en plus marquées doivent 
être mises en avant selon l’environnement d’intervention, nous avons souhaité dans cette édition 
apporter plus de finesse en différenciant les responsabilités selon le secteur d’activité. Ainsi, nous avons 
distingué les différentes fonctions selon qu’elles sont exercées au sein de l’industrie, de la distribution 
ou de la prestation.
La couverture exhaustive des métiers de la logistique n’est pas l’objectif que nous avons choisi de 
poursuivre dans cette étude. Nous avons préféré concentrer nos efforts sur les fonctions les plus 
couramment traitées, la somme d’informations brassées et la liquidité du marché pour ces profils nous 
donnant l’assurance de proposer des données représentatives.
Nous souhaitons que cette étude, qui s’adresse à tous les types de structures du secteur de la 
logistique, soit pour les recruteurs un outil de pilotage utile pour savoir où ils se situent dans le marché 
à un moment où les tensions sur les salaires renaissent. Il est néanmoins probable que ces grilles soient 
vite bousculées sous l’effet de ces tensions si elles persistent. Il appartiendra aux recruteurs de choisir 
entre leur assouplissement et l’atteinte de leurs objectifs en matière de recrutement.

Michael Page Achats & Logistique est une division qui existe en France depuis 2005. Elle est 
aujourd’hui composée de 12 consultants, tous issus du secteur des achats et de la logistique, où ils 
ont pu développer des compétences qui leur sont aujourd’hui précieuses pour identifier, sélectionner et 
recruter tout type de profil, du débutant à potentiel jusqu’au cadre confirmé.
Présent tout au long du processus de recrutement, les consultants jouent un rôle de partenaire et de 
conseil auprès de nos clients (connaissance du marché, compréhension de leurs besoins et de leur 
culture) et du candidat (évolution de carrière, gestion du processus de sélection, négociation, etc.).
Afin de proposer des solutions adaptées aux enjeux de chaque mission, les consultants de  
Michael Page Achats & Logistique s’appuient sur des méthodes de recherche complémentaires :
z  un fichier sans équivalent proposant plus de 65 000 profils du secteur des achats, de la logistique, de 

la supply chain et de l’administration des ventes,
z la parution d’annonces à forte visibilité sur Internet et dans la presse spécialisée,
z un espace dédié aux métiers du secteur des achats et de la logistique sur le site www.michaelpage.fr,
z l’approche directe de candidats préalablement ciblés.

En fonction des spécificités de chaque mission, tout ou partie de ces méthodes peut être mis en œuvre.
Notre cabinet travaille en conformité avec les règles de déontologie de notre profession et les dispositions 
légales en matière de traitement des données personnelles des candidats, afin de prévenir tout risque 
de discrimination. A ce titre, le terme « candidat » employé est générique.
Nous espérons que ce document vous sera utile et vous invitons à nous contacter pour nous faire part 
de vos remarques éventuelles ou pour toute information complémentaire.

Fabrice VeYre 
Directeur
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reMarQueS MetHOdOlOgIQueS

Les informations contenues dans cette étude proviennent de l’analyse empirique et croisée de trois 
sources d’information, enrichies des études et du référentiel ASLOG :
z  le fichier de Michael Page Achats & Logistique composée de plus de 65 000 cadres. De celui-ci n’ont 

été étudiés que les dossiers de candidatures qui ont été actualisés au cours des années 2009 et 2010, 
z  les donnés réelles (fonctions et salaires) concernant les missions de recrutement réalisées par les 

consultants de Michael Page Achats & Logistique durant cette même période,
z  l’historique de 6 années de présence sur le marché du recrutement dans le secteur.

Par ailleurs, les postes étudiés sont ceux qui ont été le plus fréquemment traités par les consultants 
durant la même période.

Pour chaque type de fonction, nous proposons une analyse de ses principales caractéristiques sous 
les angles suivants :
z  le rattachement hiérarchique,
z  les responsabilités,
z  le profil habituellement requis,
z  les évolutions possibles pour le titulaire du poste,
z  une grille de rémunération.

Pour certaines fonctions, nous avons également ajouté un témoignage d’un candidat positionné par 
l’intermédiaire des équipes de Michael Page Achats & Logistique afin d’illustrer de manière plus explicite 
le quotidien par l’exemple. 

S’agissant de la rémunération, nous avons souhaité faciliter la lecture de nos tableaux et avons retenu 
comme critère de distinction la séniorité des candidats et la taille de la structure.

Les rémunérations présentées sont exprimées en Keuros et correspondent au BRUT ANNUEL FIXE 
avec le cas échéant une annotation concernant la partie variable et d’éventuels avantages en nature 
comme un véhicule de fonction.

Les valeurs sont présentées de la manière suivante :

Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté.
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IntrOductIOn aux nOteS de tendance

Il est toujours délicat, même lors d’observations sectorielles, de généraliser les phénomènes constatés. 

Néanmoins, les points de vue qui convergent permettent de dégager les tendances fortes.  
C’est là la richesse des échanges de l’ASLOG, de son réseau, fruit des travaux de ses commissions, 
de ses rencontres en régions, de ses RV nationaux et de ses contributions aux projets initiés par les 
pouvoirs publics. 

Nous avons le plaisir de vous en livrer une synthèse aujourd’hui.

Jean dAMienS 
Membre du Bureau Exécutif de l’ASLOG 
Association Française pour la Logistique





InduStrIe

Rationalisation et optimisation des processus par de 
nouvelles approches et méthodes, Lean, Six Sigma... 
font partie de la vague de fond de réduction des coûts 
entamée par les différents acteurs de l’industrie lors de 
la dernière décennie. Initiées par les plus matures, elles 
ont touché toutes les tailles d’entreprises, des grands 
groupes aux PME. Cette généralisation pour partie due 
à la crise a montré ses limites une fois parachevée. 
La question suivante a été celle de la reconfiguration 
(du   réingéniering) de leurs organisations, de leur 
remise en cause, ainsi que celle des implantations 
industrielles, des fournisseurs et prestataires transports 
et logistiques. 

Dans un marché sans doute durablement volatile, 
changements de localisation et relocalisations font 
désormais partie des nouveaux projets, avec un impact 
majeur sur les Supply Chain et leurs composantes, 
avec une contribution majeure de la fonction à l’agilité 
des entreprises par le biais d’études et d’analyses mais 
également de pilotage opérationnel.

Les démarches  environnementales et de développement 
durable, les évolutions du coût de l’énergie combinées à 

ces projets ont remis la dimension transports au centre 
des préoccupations des Supply Chain managers. 
Massification, multi-modalité, transfert modal ou plus 
simplement mais efficacement optimisation des flux, 
renégociations ou changement de prestataires sont 
d’actualité et devraient y revenir régulièrement. 

A moyen ou long-terme, la question se pose de la 
pérennité des ‘business models’ existants de la mise au 
point de nouvelles façons de créer de la valeur et de la 
croissance. Dans tous les cas, en tant que déclinaisons 
directes des stratégies d’entreprises, les Supply Chain 
et leurs acteurs devront savoir s’adapter. Remise 
en cause permanente, adaptabilité et agilité, si ces 
qualités ont été de longue date celles de logisticiens, 
elles doivent être désormais celles des organisations 
qu’ils pilotent ou plus simplement gèrent au quotidien. 

De passionnantes perspectives !

NOTE DE TENDANCE INDUSTRIE



INDUSTRIE 

1 - Directeur supply chain p. 14

2 - Directeur logistique p. 16

3 - Responsable supply chain p. 18

4 - Responsable logistique p. 20 

5 - Responsable planification p. 22

6 - Responsable approvisionnements p. 24

7 - Directeur / Responsable transports p. 26

8 - Ingénieur méthodes logistique p. 28

9 - Responsable ADV / service clients p. 30

10 - Responsable prévision des ventes p. 32



«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er 
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

 EtudE dE Fonctions & RémunéRations michaEl PagE - logistique

14

Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur industriel, Directeur des opérations

Responsabilités 

Inexistante il y a encore quelques années, la fonction du Directeur supply chain se standardise et 
devient incontournable au sein des entreprises. 

Au sein des groupes internationaux, les bureaux exécutifs intègrent même désormais un vice-président 
supply chain Groupe. Cette responsabilité peut aussi se décliner par zone géographique ou groupe 
de pays. A ces niveaux, leurs responsabilités portent sur l’élaboration de la stratégie Groupe, ou zone, 
et sa déclinaison dans l’organisation, les grands projets et leur management, la transformation de 
l’entreprise, le choix des politiques en termes d’implantation et de construction des réseaux logistiques 
et de circulation des flux, l’élaboration du plan industriel et commercial (PIC) et des plans directeurs de 
production (PDP), la gestion des prévisions et de la planification correspondantes, l’homologation des 
prestataires internationaux, voire le pilotage hiérarchique des équipes gérant ces activités dans les pays.

Sur des entreprises de moindre taille ou au niveau filiale, le Directeur supply chain joue un rôle majeur 
dans la réduction des coûts et la différenciation par la flexibilité et la réactivité de son entreprise.
Il est évalué avant tout sur la qualité de service rendue au client ainsi que sur la maîtrise des coûts tout 
au long de la supply chain.
Dans son activité quotidienne, il pilote la supply chain et est l’interface entre le service commercial, la 
production, les services financiers, les achats et la logistique afin de prendre en compte les impératifs 
de ces différents services et d’optimiser l’organisation globale.

Il étend sa responsabilité sur l’ensemble des flux, depuis les fournisseurs jusqu’aux clients. Il est ainsi 
en charge des activités de prévisions, de planification, d’approvisionnement, d’ordonnancement, de 
logistique interne comme externe et des transports. Il peut également, dans certaines organisations, 
piloter l’administration des ventes.

Le plus souvent membre du comité de direction, il manage pour cela des équipes conséquentes par 
l’intermédiaire des Responsables supply chain usine qui dépendent de lui. Ce rattachement peut être 
fonctionnel mais sera de préférence hiérarchique.
Son périmètre est multi sites, incluant les entités en propre comme celles confiées aux prestataires 
logistiques et transports sur lesquels il s’appuie.
En collaboration permanente avec la Direction Commerciale et la Direction de la Production, sur le PIC et 
le PDP de l’entreprise, il analyse les process dans tous les services lors des étapes d’approvisionnement, 
de production et de livraison, vérifie la réalisation des programmes  et adapte ses plans directeurs en 
conséquence.

Le Directeur supply chain est en charge de l’organisation logistique (magasins, plates-formes logistiques 
ou de distribution) et accompagne le développement et l’évolution des systèmes d’information (ERP,  
SCM, TMS, WMS, EDI...). Il définit la politique globale de stocks en accord avec sa direction générale 
et s’assure de l’atteinte des objectifs de couvertures et des taux de service sur l’ensemble de la chaîne.  
Il travaille en étroite collaboration avec les achats afin qu’ils intègrent les contraintes logistiques dans 
leurs négociations. Il coordonne également l’ensemble des flux internes.

1 - directeur supply chain
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Profil / Tendances

De formation universitaire supérieure, école de commerce ou d’Ingénieurs, idéalement complétée par un 
3ème cycle ou une certification type CPIM de l’APICS ou CSCP, les candidats sont généralement issus 
de la production ou de la supply chain usine, au moins au niveau national, au sein d’une organisation 
logistique concernée par la gestion globale des flux physiques (matières, produits, personnes) et 
immatériels (informations).

La principale mission du Directeur supply chain est l’organisation. Il doit voir et anticiper les évolutions 
de la supply chain afin de garantir à l’entreprise une longueur d’avance sur ses concurrents. Il doit 
également avoir le goût des négociations. De plus, il doit avoir une grande résistance au stress s’il veut 
répondre aux nombreuses demandes et assumer les pressions multiples de cette fonction.
Les profils les plus prisés ont acquis une solide expérience internationale et auront été confrontés à une 
organisation mature qu’ils sauront dupliquer. La pratique de l’anglais est impérative. Il parle un anglais 
courant et idéalement une troisième langue. 

Evolutions

Une direction supply chain peut permettre d’accéder à une direction générale ou direction industrielle 
selon les organisations. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 52/60/72 65/77/89

250 à 1 000 salariés - 78/85/105 84/120/140

+ de 1 000 salariés - 90/105/120 103/134/200  
et + ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable de 20 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le plus généralement la 
rémunération fixe.
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Rattachement hiérarchique 

z   Directeur général, Directeur industriel, Directeur des opérations, Directeur supply chain, Directeur 
financier

Responsabilités 

Le Directeur logistique est le directeur de l’ensemble de la logistique de tous les sites du groupe.
Il couvre ainsi l’ensemble des magasins composants et produits finis, et tous les flux intra et inter sites. 
Il peut, de fait, manager des Directeurs ou Responsables logistique site.

On le différencie du Directeur supply chain par un périmètre moindre, centré sur la gestion des  
ressources et des opérations.

Il exerce des fonctions d’encadrement et de coordination et est en relation directe avec les services 
production, approvisionnement et commerciaux de l’entreprise, ainsi qu’avec les prestataires de  
service.

Il est chargé de concevoir et d’organiser les stratégies logistiques dans le but d’assurer le cheminement 
d’un produit depuis sa production jusqu’à sa distribution avec un souci constant d’optimisation du 
triptyque qualité/coûts/délais. Il décide de l’éventuelle externalisation du stockage et des transports. Il 
gère les relations avec les prestataires.
 
Au-delà des ses responsabilités opérationnelles, il est référent au sein de la structure sur les 
méthodologies et outils d’amélioration de la performance. Il met en place des plans d’actions pour 
réduire les coûts, les délais et les stocks, et pour satisfaire au mieux les clients. Une nouvelle fois, les 
tendances principales constatées consistent au déploiement des concepts du Lean et notamment la 
mise en œuvre d’une organisation en flux tirés. Au sein des sites, les effets se font sentir par la réduction 
des stocks de composants et produits finis, l’optimisation des approvisionnements et l’implantation des 
bords de lignes. 

Profil / Tendances

De formation de niveau Bac +4 à Bac +5, type école de commerce ou école d’Ingénieurs, souvent 
complétée par un troisième cycle spécialisé logistique.
Le Directeur logistique Groupe est l’un des membres clés du bon déroulement de la stratégie logistique. 
C’est un manager charismatique, diplomate, doté d’un grand sens de l’écoute envers le personnel de 
l’entreprise, les clients et les prestataires. Il doit être capable de prendre des décisions et d’anticiper le 
marché dans lequel l’entreprise évolue. Il connaît parfaitement les produits, les outils, les fournisseurs 
et les clients de l’entreprise.
Il doit également avoir le goût de la négociation et être un bon communicant. Le rythme de travail exige 
une disponibilité adaptée aux impératifs de l’entreprise. L’utilisation des outils informatiques est devenue 
courante et indispensable. Enfin, sa résistance au stress lui permet d’évoluer au quotidien et d’assumer 
les pressions de son environnement. La maîtrise courante de l’anglais est indispensable.

2 - directeur logistique
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Evolutions

Le Directeur logistique peut prétendre à évoluer vers une direction supply chain ou industrielle.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 50/52/55 60/65/78

250 à 1 000 salariés - 66/76/85 70/83/103

+ de 1 000 salariés - 76/90/98 80/95/130 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable de 15 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le plus généralement la 
rémunération fixe.
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur supply chain, Directeur d’usine

Responsabilités 

Le Responsable supply chain a un rôle fondamental au sein de la supply chain. Il est le principal garant 
de la gestion des flux entre les différents acteurs de la chaîne logistique amont et aval, depuis les 
fournisseurs, jusqu’aux clients. Au sein de l’entreprise ou du site, il coordonne et synchronise l’ensemble 
des activités logistiques avec les activités de production et assure, selon les cas, le lien avec les équipes 
commerciales.

Le Responsable supply chain couvre l’ensemble de l’activité d’une usine au sein d’un grand groupe ou 
la globalité de la supply chain en PME / PMI (éventuellement multi sites).

Sa mission est de piloter l’ensemble des flux logistiques, suite à l’évaluation et la planification de la 
demande.
Il gère l’ensemble des approvisionnements, contrôle et optimise en temps réel le niveau des stocks 
composants comme produits finis ( ou semi - finis ), l’état des commandes et le plan de production, et 
supervise la distribution.

Il s’assure de la bonne réalisation de son programme (dont l’origine est portée par le site ou en  
central) et le réadapte en fonction des imprévus et de l’environnement externe. Il adapte le plan de 
production pour optimiser le ratio charge / capacité, et accroît la flexibilité des unités de production pour 
absorber les surcharges ponctuelles ou saisonnières.

Il manage également l’ensemble des flux physiques internes et notamment les approvisionnements 
bords de ligne.

Il définit le Schéma Directeur Transport, négocie au besoin avec les prestataires, définit les incoterms et 
supervise les problématiques douanières.  

Il décide de l’externalisation de certaines activités (production, stockage, manutention, transport) afin 
d’abaisser les coûts logistiques et les délais tout en relevant la productivité et en garantissant une 
fiabilité accrue à tout niveau. 

Véritable garant de la qualité de service rendue au client, il est systématiquement challengé sur 
l’optimisation de la performance de son périmètre et pilote les chantiers d’améliorations associés. Il est 
également chargé de déployer sur le terrain la politique du groupe et les réorganisations résultantes.

Il peut gérer, dans certaines structures, le service administration des ventes. 

Profil / Tendances

De formation supérieure, Bac +4 ou Bac +5, type école de commerce ou d’Ingénieurs, idéalement 
complétée par un troisième cycle en logistique ou supply chain.

3 - responsable supply chain (usine)
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Il parle un anglais courant.
Le Responsable supply chain doit avoir des connaissances approfondies des métiers de l’entreprise, de 
son environnement et des acteurs avec lesquels il va être amené à négocier.
Il doit également avoir une vision globale et transversale de la logistique et de la supply chain.
Il doit savoir faire preuve tant d’un esprit d’analyse et de synthèse que d’une connaissance du terrain.
Doué de fortes capacités relationnelles et sachant faire preuve tant de fermeté que de diplomatie, c’est 
un véritable manager.

Evolutions

Il évolue le plus souvent vers une direction supply chain ou une direction de site, sous réserve le plus 
souvent d’une expérience de management de production. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 35/40/43 44/48/57 55/58/72

250 à 1 000 salariés 36/40/49 55/62/80 55/68/90

+ de 1 000 salariés - 55/64/82 70/75/95 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable individuel de 10 % à 15 % vient compléter le plus généralement la rémunération fixe.
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur logistique, Directeur supply chain, Directeur d’usine

Responsabilités 

Dans l’industrie, le Responsable logistique pilote l’ensemble des flux physiques depuis la réception des 
composants ou matières premières jusqu’à l’expédition des produits finis vers les clients de l’usine.

Le Responsable logistique couvre l’ensemble des opérations et des moyens de l’usine au sein d’un 
groupe ou sur l’ensemble de l’entreprise en environnement PME / PMI.

En lien étroit avec les équipes approvisionnement, il assure la réception et le stockage en amont de la 
production. Il manage ainsi le magasin de composants et assure la fiabilité et l’optimisation des stocks. 

Il dimensionne et approvisionne les bords de ligne afin de garantir le zéro rupture en production selon 
l’organisation en place en flux poussé ou tiré. Il déploie la politique de l’entreprise sur le terrain et 
porte l’ensemble des projets organisationnels. Nous constatons une très forte tendance au déploiement 
d’une logique de flux tirés qui se traduit au niveau du Responsable logistique par le dimensionnement 
et la mise en place de kanbans, l’optimisation des couvertures des bords de ligne et des magasins et 
la tension des flux.

En lien direct avec l’ordonnancement, il optimise les stocks intermédiaires et tend à leur suppression 
selon les basics du Lean.    
 
Il gère également au besoin le magasin de produits finis et l’ensemble des opérations de préparation et 
d’expéditions. 

Force de proposition sur l’organisation logistique cible, il rédige les appels d’offres auprès des prestataires 
dans le cadre de l’externalisation de certaines activités (production, stockage, manutention, ou transport), 
évalue les offres et pilote la relation quotidienne dans une permanente logique d’optimisation du taux 
de service client et de maitrise des coûts. Il intervient également dans la décision de modifications 
des surfaces de production, d’implantation, d’intégration de nouveaux process ou de ré-internalisation 
d’activité.

Il manage en règle générale des agents de maîtrise ou des cadres par périmètre qui l’assistent dans 
l’animation quotidienne des équipes de caristes et préparateurs. Il assure l’ensemble de ses propres 
recrutements, gère la formation et la polyvalence de ses équipes.

Soucieux d’assurer une sécurité maximale, il se tient constamment informé des nouvelles  
réglementations. 
Il veille à l’application de la législation du travail et négocie avec les partenaires sociaux.

Il peut être amené à développer ou faire évoluer un système informatique permettant le suivi en temps 
réel de l’activité. 

4 - responsable logistique
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Profil / Tendances

De formation supérieure en logistique ou Ingénieur, souvent complétée par un troisième cycle, les 
candidats justifient d’une expérience sur le terrain qui leur a permis d’appréhender les principales 
contraintes de la logistique : ils ont en général occupé précédemment un poste avec du management 
type Responsable d’unité de production ou d’animation d’un des services de la supply chain comme la 
planification, les approvisionnements... Le Responsable logistique fait preuve de fermeté et de diplomatie. 
Exigeant, il est pragmatique et a un fort sens des réalités. L’anglais courant est indispensable.

Evolutions

Les principales évolutions constatées permettent au Responsable logistique de prendre des fonctions 
de direction logistique ou de production, voire de direction de site. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 32/36/40 44/48/55 50/55/70

250 à 1 000 salariés 34/40/45 52/60/75 60/68/75

+ de 1 000 salariés - 55/61/75 56/65/78 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable individuel de 10 % vient compléter le plus généralement la rémunération fixe.
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur/Responsable supply chain, Directeur/Responsable logistique, Directeur de production

Responsabilités 

Le Responsable planification assure un rôle global d’anticipation afin de piloter les processus supply 
chain. 

Il est garant de l’optimisation du ratio Charge / Capacité de son périmètre (ligne, Business Unit, usine, 
ou multi sites). Il anticipe les périodes de déséquilibre et décide avec le Responsable supply chain des 
leviers à activer pour tendre à l’équilibre. Ainsi, il travaille sur l’ajustement des ressources en fonction des 
capacités de production et des plans de charges. Il arbitre au besoin en cas de rupture afin d’optimiser 
la satisfaction des clients internes comme externes.

Il est moteur, en fonction des remontées des prévisionnistes, sur la préparation et l’animation du PIC 
(Plan industriel et Commercial) et du PDP (Plan Directeur de Production). Lors de référencement ou de 
l’arrêt de fournisseurs, le Responsable planification doit intégrer au maximum cette transition au niveau 
de la production.

Selon les entreprises et ses produits, il intervient sur un horizon court, moyen et long terme auprès des 
usines mais également auprès des sous-traitants.

On le différencie du Responsable ordonnancement par un horizon et une maille de pilotage plus grands. 
Dans certaines organisations, la planification effectue également l’ordonnancement. Il définit alors  
l’ordre d’engagement des Ordres de Fabrication, établit avec le Responsable de production les horaires 
de production et répartit la charge de travail entre les ateliers.

Il est en charge du suivi des indicateurs clés de performance liés à la production mais aussi aux 
fournisseurs. 

En parallèle de ses fonctions opérationnelles, il travaille à la rationalisation et à l’optimisation des 
processus de planification sur son périmètre.

Son rôle est très transverse avec une interface entre la production, l’exploitation logistique 
(approvisionnements...) et l’ADV.  Dans certaines structures, le Responsable planification peut d’ailleurs 
manager les approvisionnements.

Profil / Tendances

Formation Ingénieur parfois complétée par un troisième cycle ou une spécialisation logistique. Ce type 
de profil est souvent issu de la production et possède généralement une bonne culture industrielle 
lui permettant d’appréhender les problématiques techniques impactant la production. On rencontre 
également des profils issus de la logistique.
Maitrise des outils informatiques indispensable et des modules d’ordonnancement (ortems, genesis...) 
et de planification.

5 - responsable planification
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Evolutions
Ce poste permet d’accéder à des fonctions plus globales de la supply chain type Responsable logistique 
voire Responsable production.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 30/32/34 35/37/45 40/43/60

250 à 1 000 salariés 35/37/40 42/45/50 45/55/68

+ de 1 000 salariés 35/38/42 40/42/62 48/58/76 ©
 M

ic
ha

el
 P

ag
e

 

Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur des achats, Directeur/Responsable supply chain.

Responsabilités 

Le rôle du Responsable approvisionnements est de garantir la disponibilité à date des composants, sous-
ensembles et/ou produits finis sous-traités, sur le site, dans le respect des conditions contractuelles 
d’achat, tout en maîtrisant un niveau de stock le plus bas possible.

Ainsi, il passe les commandes d’achat auprès des fournisseurs en s’appuyant pour cela sur la 
Planification et le Calcul De Besoin. Son objectif est de minimiser la valeur des stocks, tout en évitant 
les ruptures. Il transmet les prévisionnels et les besoins fermes, lance en conséquence les commandes/
cadencements auprès des fournisseurs avec qui il gère les relations quotidiennes.

Dans une logique d’optimisation, il définit le mode d’approvisionnement adapté à la typologie de 
consommation, et paramètre au plus juste les tailles de lots et fréquences de livraison.

Il organise les inventaires sur les différents sites et entrepôts, détermine et optimise les niveaux de stock 
de sécurité. 

Il gère, de plus, l’organisation et le phasage des livraisons et des réceptions et cherche à anticiper 
les risques de rupture. En cas de rupture effective, il doit en faire connaître les causes aux équipes 
de planification, production et au service commercial. Il met alors en place des mesures correctives 
et communique les délais nécessaires à la résolution des problèmes rencontrés parfois même en 
intervenant chez le fournisseur pour piloter la production avec le support des achats.

Il assure l’interface entre les équipes achats, production, et commerciales ; il pilote l’optimisation des 
flux et de coûts par l’utilisation et l’amélioration des systèmes d’information. Il définit et paramètre en 
fonction des besoins opérationnels les logiciels ERP, les tableaux de bord pertinents et améliore les 
processus globaux de commande.

Enfin en l’absence de département achats, il assure le sourcing de nouveaux fournisseurs répondant 
aux impératifs des coûts, qualité et délais. Il les audite au moyen d’indicateurs qu’il spécifie, négocie les 
conditions et les plans d’approvisionnement, voire contrôle les factures.

Profil / Tendances

Le Responsable approvisionnements est en général de formation Bac +2/5 spécialisée en logistique. Il 
doit être proactif et organisé, allier rigueur et flexibilité, avoir un sens commercial affirmé et une excellente 
capacité de négociation, des qualités relationnelles et managériales indiscutables, une constante 
volonté d’amélioration et doit savoir gérer le stress inhérent aux métiers de la logistique. 
La pratique de l’anglais est fortement souhaitée dans cette fonction.
L’internationalisation des marchés rend souhaitable la connaissance d’une deuxième voire d’une 
troisième langue. Les logiciels ERP et les outils bureautiques sont quotidiennement utilisés.

6 - responsable approvisionnements
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Evolutions

Le Responsable approvisionnements peut tendre à évoluer vers des postes de Responsable logistique/
supply chain, Responsable E-procurement, Responsable achats, Responsable transports. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 24/27/32 30/34/40 38/40/42

250 à 1 000 salariés 30/32/36 30/35/42 35/41/52

+ de 1 000 salariés 32/34/36 33/41/53 42/48/75 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur/Responsable supply chain, Directeur/Responsable logistique

Responsabilités 

Le Directeur/Responsable des transports a pour objectif d’organiser au mieux les transports sur les 
périmètres géographiques et fonctionnels qui lui sont affectés : intégralité de l’entreprise, national et/
ou international, local, approvisionnements, inter-usine, distribution, selon les orientations stratégiques 
définies par la Direction logistique ou supply chain dont il dépend. Il est Responsable de la déclinaison 
opérationnelle de leur organisation. 

Il établit et gère le(s) plan(s) de transport, les procédures à utiliser et choisit les transporteurs adaptés à 
chaque besoin (type de produit, volumes, délais et coûts de transport). 
Pour ce faire, il recueille les besoins et met au point les cahiers des charges, avec l’aide des achats ou 
de manière autonome, assure la présélection, participe et/ou mène la négociation d’achat jusqu’à la 
contractualisation et s’assure du déploiement de la solution retenue. Il est force de proposition sur les 
conditions d’achats, en particulier à l’international dans le choix des Incoterms.

Il met en place les process de travail, tout comme les procédures de gestion des aléas, de résolution de 
problèmes et organise un système d’alerte et des solutions de rechange.
Il travaille à l’optimisation des différentes opérations transports, ou en lien avec celles-ci (tournées de 
livraison, enlèvements, chargements…) dans une logique de planification et de contribution globale 
à la performance logistique. Pour ce faire, il sélectionne, met en œuvre et utilise les outils / logiciels 
informatiques adéquats (modélisation, simulation, Transport Management Systems, Gestion de tournée, 
de flotte…) qu’il maîtrise.

Il garantit la mise en œuvre et le respect des normes qualité, sûreté et sécurité au sein de l’entreprise et 
chez ses sous-traitants de premier comme de second rang. En tant que chargeur, il est co-responsable 
du respect des réglementations en vigueur et gère les contentieux et les litiges.

Il garantit l’élaboration et le suivi des budgets transports sous sa responsabilité. 
Il assure un reporting d’activité détaillé (coûts, qualité de service) à la direction logistique ou supply 
chain. Il partage et analyse les informations opérationnelles et les indicateurs de performance de son 
activité et de ses prestataires, qu’il audite et rencontre à périodicité régulière.
Il est en charge de la gestion humaine et sociale de ses équipes, supervise la gestion et la maintenance 
de ses moyens de transports en propre.

Enfin, il pilote l’évolution continue du schéma d’organisation des transports en fonction des besoins de 
l’entreprise et assure la conduite du changement.

Profil / Tendances

Détenteur d’une solide expérience en transports acquise après une formation Bac +2/Bac +4 en
transport/logistique, le Directeur / Responsable transports doit avoir une excellente connaissance de 
sa zone géographique, des différents modes de transport et modes d’acheminement qui peuvent s’y 

7 - directeur / responsable transports - industrie
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employer ainsi que des combinaisons possibles entre eux. La connaissance des prestataires transports 
et logistique, de leur offre de services et de leurs éléments de différenciation est essentielle. 
Outre ses compétences techniques, de solides qualités managériales sont indispensables à ce poste qui 
requiert d’être un négociateur confirmé.
L’anglais est fortement souhaité ; une deuxième langue, voire une troisième dans les grands groupes 
internationaux est appréciée.

Evolutions

Ce poste permet de déboucher sur des périmètres transports plus larges, les fonctions achats ou 
logistique. Le parcours professionnel d’un Responsable/ Directeur transports peut aussi le mener vers  
des postes commerciaux ou de direction chez des prestataires.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 30/32/36 35/40/45 36/45/48

250 à 1 000 salariés 33/37/45 38/42/47 48/55/65

+ de 1 000 salariés - 40/50/65 50/72/80 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur/Responsable logistique, Responsable méthodes logistique

Responsabilités 

L’Ingénieur méthodes logistique intervient essentiellement en mode projet, soit de manière autonome, 
soit au sein d’une équipe pluridisciplinaire. Il se voit confier des missions d’ingénierie et de réingénierie, 
d’amélioration ou d’homogénéisation des processus logistiques de l’entreprise (flux, production, 
transports, approvisionnement, voire achats...) afin d’augmenter la qualité du service rendu au client et 
d’optimiser les coûts. 

Il réalise ainsi des études d’amélioration des process et d’organisation. Après un audit de l’organisation 
en place, il s’appuie en général sur des groupes de travail qu’il anime et définit un plan d’action dont il 
supervise la mise en œuvre.

Parmi les principaux chantiers constatés, nous pouvons citer :
z  Réduction du leadtime, 
z  Optimisation du taux de disponibilité des équipements,
z  Mise en place d’une logistique en flux tirés,
z  Mise en place du Kanban, 
z  Réduction des stocks,
z  Réimplantation magasin et bords de lignes,
z  Optimisation des zones de travail, suppression des poses reprises, réduction des déplacements, 

et simplification des tâches, 
z  Lissage des réceptions transport,
z  Milk Run,
z  ...

Il sert généralement de référent dans la formation des différents utilisateurs sur les organisations cibles 
et leur sensibilisation aux démarches de progrès.

Il est chargé d’élaborer le cahier des charges fonctionnel et de gérer les questions liées au suivi des flux 
produits, informatiques et administratifs associés.

Il peut être amené à rédiger les cahiers des charges et superviser les appels d’offres dans le cadre de 
sous traitance d’activités.

Enfin, il assure un rôle majeur dans l’expression des besoins d’évolution en SI et dans leur mise en 
œuvre sur l’ensemble de la supply chain.
Dans les entreprises de type PME, le rôle de l’Ingénieur méthodes logistique est directement porté par 
le Responsable logistique/supply chain.

Profil / Tendances

De formation supérieure Bac +5 spécialisée en logistique (ISLI...) ou Ingénieur avec un 3e cycle spécialisé 
en logistique, il dispose d’une première expérience en logistique ou production. Il possède une parfaite 

8 - Ingénieur méthodes logistique
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“
”

connaissance des outils et méthodologies d’amélioration continue (Lean, 6Sigma, Kaizen, 5S, TPM, 
Petit train...), maîtrise les outils informatiques (Excel...) et les systèmes d’informations (SAP...). 
Il possède un anglais professionnel. 
Il doit avoir un très bon esprit d’analyse, de synthèse, un bon esprit d’équipe, un sens développé de 
l’organisation, de l’animation d’équipes et de l’observation ainsi que beaucoup de pédagogie. 

Evolutions

Ce poste est souvent un tremplin pour accéder à d’autres fonctions plus opérationnelles. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - - -

250 à 1 000 salariés 31/37/45 33/45/54 40/45/60

+ de 1 000 salariés 31/37/49 35/44/52 43/48/65 ©
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Jérome D.
Ingénieur méthodes logistique chez un constructeur automobile

D’un naturel curieux et ouvert, la fonction d’Ingénieur méthodes logistique était pour moi, une voie assez 
naturelle. Pour ce poste, il faut sans cesse être à l’affût des bonnes pratiques et faire souvent abstraction 
des idées reçues. Dans l’automobile, le lean est un sujet d’étude important depuis quelques années car 
il permet à la fois d’optimiser les flux mais aussi de travailler de manière plus « sereine ». J’ai eu la chance 
de pouvoir mettre en place en usine un tel process durant les dernières années. Cette expérience a 
été particulièrement enrichissante, tant au niveau technique qu’au niveau humain car les barrières à la 
conduite du changement sont nombreuses. A force de persévérance et d’explications, les faits sont là : 
le lean est maintenant installé durablement dans la culture de l’entreprise. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur/Responsable supply chain, Directeur service client, Directeur supply chain, Directeur 
commercial, Directeur des ventes, Directeur financier, Directeur des opérations

Responsabilités 

Il joue le rôle d’interface entre les services commercial, production et logistique. 

Il supervise le traitement administratif des commandes (validation et enregistrement des commandes, 
veille au respect de la politique tarifaire de l’entreprise) depuis leur réception jusqu’à la livraison chez 
les clients. 

Il est chargé d’élaborer et de diffuser les tableaux de bord et statistiques commerciales, peut participer 
à l’élaboration des budgets, à l’analyse des résultats de vente par zone géographique, par marché et 
par client. 

Il établit les prévisions commerciales en lien avec la direction commerciale.

Il assure le suivi de la clientèle (répondre aux demandes d’information des clients, gérer le système de 
facturation, superviser les dossiers de financement, relancer les impayés et gérer les réclamations et 
les litiges).

Il manage l’équipe administrative pour le suivi des ventes ainsi que le secrétariat commercial/logistique.

Les fonctions attachées à l’ADV peuvent varier en fonction du rattachement à la direction commerciale 
ou à la supply chain. Dans ce dernier cas, il sera également attaché au suivi des stocks et jouera un rôle 
clef auprès des services planification et ordonnancement.

Il émet les factures et peut dans certains cas effectuer le recouvrement.

Il est également chargé d’assurer la gestion d’un service Hotline Client et de gérer les flux d’information 
vers le client.

Profil / Tendances

De formation supérieure Bac +2 à Bac +5, ce poste s’adresse le plus souvent à des assistants 
commerciaux qui évoluent sur ce poste. Une bonne maîtrise des outils informatiques et de gestion est 
exigée ainsi que la maitrise des langues étrangères surtout lorsqu’il s’agit de groupes internationaux. 
Il doit être rigoureux, soucieux de la qualité de service délivrée aux clients, dynamique, réactif et posséder 
un très bon relationnel ainsi qu’une capacité à comprendre les besoins de l’équipe et à les motiver. 

9 - responsable adV service clients
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Evolutions

Ce poste ouvre des perspectives variées dans les domaines : commercial (direction des ventes), financier 
(crédit management, contrôle de gestion commercial), marketing et logistique.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 25/27/30 26/36/44 26/41/54

250 à 1 000 salariés 27/33/40 32/37/39 30/47/56

+ de 1 000 salariés 27/33/44 33/41/50 38/53/70 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Il est constaté parfois une part variable indexée sur l’atteinte d’objectif individuel compris entre 10 et 
15 %.
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Rattachement hiérarchique 

z  En fonction de la taille de l’entreprise et du secteur d’activité, le Responsable prévisions des ventes 
peut être rattaché aux opérations (direction supply chain, direction logistique) ou à une direction 
marketing ou financière.

Responsabilités 

Le responsable prévisions des ventes anime les réunions de collecte et de mises à jour des prévisions 
(mise à jour hebdomadaire, prévisions à un an et plus) et pilote le reporting d’activité au travers 
d’indicateurs clés de performance (fiabilité des remontées).
Il est également chargé de collecter l’ensemble des données liées aux ventes (remontée des données 
des ventes, historique).
Il joue un rôle primordial d’interface entre les opérations (logistique, production) et les directions 
marketing, commerciale et financière.
Parmi ses compétences clés figure sa capacité à tenir compte des différents paramètres (croissance 
des volumes, politique de réduction des stocks, réduction du lead time, obsolescence des produits, 
animations, lancements) susceptibles d’impacter ses prévisions. Selon le secteur d’activité concerné 
et la technicité du produit, d’autres paramètres (DLC, aspects réglementaires) seront à prendre en 
compte.

En plus de ses fonctions opérationnelles, le Responsable prévisions des ventes est amené à des 
responsabilités plus transversales telles que l’animation des processus de ventes ou le déploiement 
d’un nouvel outil de prévisions des ventes.
Il manage une équipe de prévisionnistes généralement organisée par lignes de produits.

Profil / Tendances

Formation supérieure Bac +5 (généraliste ou scientifique) complétée par un troisième cycle logistique 
ou une spécialisation logistique (ISLI...). Cette fonction requiert un excellent contact humain et une forte 
capacité d’adaptation. Un leadership certain est indispensable pour l’animation de réunions métiers.
Les secteurs d’activité tels que l’agroalimentaire, les biens de consommation ou la pharmacie ont très 
tôt structuré ces fonctions et proposent des profils souvent très matures.
La maîtrise des outils informatiques (Excel, ERP, outils de prévisions des ventes, module APO de SAP, 
futurmaster, Manugistics) est indispensable.

Evolutions

Ce poste permet d’évoluer vers des fonctions logistiques ou supply chain.

10 - responsable prévisions des ventes
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Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 33/37/39 - -

250 à 1 000 salariés 34/38/40 38/45/50 -

+ de 1 000 salariés 35/39/42 40/49/55 55/60/65 ©
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dIStrIbutIOn

Longtemps focalisées sur les achats, la vente et 
le merchandising, les activités du négoce et de la 
distribution se sont préoccupées davantage de travailler 
les coûts par les leviers tarifaires. 

Avec l’apparition de nouveaux modes de collaboration, 
de démarches de gestion partagée de l’information 
dans le cadre de projets GPA, de gestion partagée 
des moyens tels le ‘Pooling’, les premiers entrepôts 
collectifs, les centres régionaux de groupage ou plates-
formes de livraison urbaines, mais aussi la gestion 
mutualisée des transports, ce sont les processus et 
leur optimisation qui sont désormais travaillés, non 
seulement en phase projet mais aussi en pilotage 
tactique et opérationnel, sur le moyen et court terme. 

Dans ce même registre, on constate que la démarche 
de tension des flux pour les produits PGC prend une 
véritable ampleur depuis 2008, en particulier sur les 
PGC Sec.    
                 
La fonction supply chain, même si on la retrouve 
quelques fois sous l’intitulé Opérations, s’est de fait 
mise, ou se met de plus en plus, en place. 

Ce besoin s’est renforcé du fait de développements 
d’approches commerciales multicanaux, de nouvelles 
offres B2C, de recherche de solutions de livraisons 
urbaines, sans oublier de nouvelles règles et exigences 
de conformité (en termes de sûreté et sécurité en 
particulier), ce qui a nécessité pour ces entreprises de se 
doter de vrais savoir-faire en ingénierie organisationnelle 
et supply chain. 
Cette recherche de nouveaux marchés et de nouveaux 
équilibres économiques et l’explosion des volumes 
d’informations échangées conduisent à davantage de 
complexité, qu’il faut gérer en repensant simultanément 
les chaînes logistiques.

On notera aussi que les flux mondiaux, principalement 
d’Import non alimentaires depuis l’Asie et en particulier 
la Chine, le surenchérissement des carburants, le 
déséquilibre des trafics transports dû à la crise,  
comme dans l’industrie, ramènent l’expertise transport 
au premier plan pour la mise au point de ces nouveaux 
schémas et nouvelles solutions.

NOTE DE TENDANCE DISTRIBUTION
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Rattachement hiérarchique 

z  Président-Directeur général, Directeur général

Responsabilités 

Il s’agit d’une fonction désormais reconnue dans le secteur de la distribution, ce qui n’était pas le 
cas par le passé. Précédemment, le Directeur supply chain assurait essentiellement une responsabilité 
fonctionnelle de pilotage de la performance et de direction de projets d’optimisation. Il l’a complété 
aujourd’hui par une véritable dimension opérationnelle. 
Son intitulé a d’ailleurs évolué dans ce sens puisque qu’il peut s’appeler soit Directeur de la supply 
chain, soit Directeur des opérations, ou encore Directeur opérations et de la supply chain.
Membre du comité de direction, il dirige les équipes des directions logistiques, transport, prévisions des 
ventes, gestion des stocks et approvisionnement et administration des ventes, voire les achats. 
Il est en interface perpétuellement avec les réseaux de vente et intègre les remontées d’informations en 
temps réel sur les ventes. 
Selon l’entreprise, il établit les prévisions de vente en concertation avec les magasins, ou consolide 
celles établies par ces derniers. 
Il est Responsable de la définition et de la gestion des moyens (réseaux logistiques et transports, sous-
traitance), des stocks et des flux dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de la société, définie 
en liaison avec le comité de direction, qu’il décline sous forme de plans à court, moyen et long terme, 
de manière globale et internationale pour les produits et services de l’entreprise.
Il dispose le plus souvent d’une équipe organisation / gestion de projets et de contrôleurs de gestion 
qui lui sont détachés
Son rôle est de voir et d’anticiper les évolutions de la supply chain afin de garantir à l’entreprise une 
longueur d’avance sur ses concurrents.
Dans son activité quotidienne, il est garant de l’interface entre les enseignes, les approvisionnements, 
les fournisseurs, les services financiers, les achats et la logistique (comprise dans ce sens comme 
l’ensemble des opérations physiques de traitement des flux – entreposage, préparation de commande, 
services à valeur ajouté, transports et livraisons) et de la prise en compte des impératifs de ces différents 
services tout comme de l’optimisation globale de l’organisation. 
De façon plus générale, il coordonne et supervise la gestion de la société sur l’ensemble des aspects 
opérationnels.
Il manage pour cela des équipes conséquentes par l’intermédiaire des Directeurs de service et  
Directeurs logistiques qui dépendent de lui. Ce rattachement peut être fonctionnel mais sera de 
préférence hiérarchique.

Profil / Tendances

De formation universitaire supérieure, école de commerce ou d’Ingénieurs, idéalement complétée par 
un 3e cycle, il doit justifier d’une expérience d’au moins dix années dans une direction logistique ou 
supply chain d’un groupe de distribution, au moins au niveau national. Il peut être issu de la fonction 
commerciale après un parcours transverse sur les fonctions couvertes par la supply chain. La principale 
mission du Directeur Opérations supply chain est l’organisation et le pilotage des opérations de 
distribution hors ventes. Il doit pour ce faire bien connaître l’ensemble des exigences des différents 
canaux de distribution.

1 - directeur opérations supply chain
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Evolutions

Ce poste peut mener vers des directions d’enseignes, directions générales de filiales en France comme 
à l’étranger. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 70/75/80 70/80/90

250 à 1 000 salariés - 80/90/100 90/120/140

+ de 1 000 salariés - 100/115/130 120/140/160 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable de 20 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le plus généralement la 
rémunération fixe.

Eric C.
Directeur opération supply chain  

Après plusieurs années au sein de groupes multinationaux, j’ai fait le choix d’intégrer une jeune entreprise 
de vente à distance (multicanal) en forte croissance, avec un vrai projet de développement à long terme 
et un objectif personnel, le renouvellement...
En tant que Directeur des opérations, je couvre différents périmètres de l’entreprise ; les transports
multimodaux (amont/aval), les approvisionnements, les sites logistiques, le développement du chiffre
d’affaires et l’organisation des points de vente.
Mes expériences et ma connaissance de l’Entreprise me permettent aujourd’hui d’être une interface
importante entre les différents services fonctionnels : achats, service clients, marketing, comptabilité,
systèmes d’information.
D’un point de vue très opérationnel, depuis mon arrivée dans l’entreprise, j’ai été amené à revoir
l’organisation existante de l’entrepôt, à suivre la construction et l’implantation du nouveau site, à
rechercher et démarrer un site dans une nouvelle région, à mettre en place de nouvelles procédures
logistiques, à recruter l’encadrement des sites, à travailler et mettre en place une nouvelle gamme
d’emballages, à revoir les contrats transporteurs, à faire évoluer les outils informatiques, à mettre en
place les comptes d’exploitation de l’entreprise... un programme chargé très prenant, mais tout aussi
passionnant...
Mon challenge pour les années à venir consistera à développer le réseau, ainsi qu’à anticiper et à faire
évoluer en permanence l’organisation de l’entreprise pour être en mesure de répondre aux attentes de
nos clients et des collaborateurs, dans un environnement ultra concurrentiel. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur des opérations, Directeur supply chain

Responsabilités 

Le Directeur logistique est le Directeur de l’ensemble de la logistique et des transports de l’entreprise,  
il a notamment sous sa responsabilité les sites logistiques, y  compris les sites sous-traités.
Son périmètre couvre l’acheminement des produits, de leur approvisionnement jusqu’à leur distribution 
sur le lieu de vente, voire jusqu’au client final. Il a la responsabilité du déploiement et de la gestion des 
stocks de produits finis sur l’aval de la chaîne logistique y compris sur les lieux de vente en cas de 
réseau de distribution intégré.

Chargé d’organiser et de mettre en œuvre les stratégies logistiques de distribution, il participe, au 
sein de la direction des opérations et de la supply chain ou en collaboration avec celle-ci (en cas de 
rattachement fonctionnel), à la définition des moyens opérationnels  (réseaux logistiques et transports).
A ce titre, il assume le choix de solutions de transport et d’acheminement, des solutions logistiques, 
l’homologation et la gestion des opérateurs lui incombe (activité en propre ou confiée à des prestataires).

Il assure le pilotage opérationnel de l’ensemble de ces opérations et opérateurs.
Il est en relation directe avec les services approvisionnements et commerciaux de l’entreprise, et avec 
les transporteurs, entrepositaires et autres prestataires (tels les spécialistes du conditionnement et 
autres opérations à valeur ajoutée).

En collaboration avec les fournisseurs, il pilote les projets de partage des approvisionnements, de 
mutualisation ou consolidation des flux (GPA, GPMA...) initiés par la direction des opérations supply 
chain.

Il a le souci constant d’optimisation du rapport qualité/service/coût. Il met en place des plans d’actions 
pour réduire les coûts, les délais et les stocks, et pour satisfaire au mieux les clients.
Il est garant du suivi global des opérations de distribution des marchandises sur l’ensemble des sites 
du groupe.
Pour ce faire, il manage les Directeurs et Responsables logistiques et transports des différents sites.

Profil / Tendances

Il est issu de formation de niveau Bac +4 à Bac +5, ou d’une formation spécialisée en transports et logistique,   
ou encore d’une école de Commerce ou d’Ingénieurs complétée d’une spécialisation.
Le Directeur logistique est l’homme clef de la bonne exécution de la stratégie de distribution de 
l’entreprise. 
C’est un manager charismatique, diplomate, doté d’un grand sens de l’écoute envers le personnel de 
l’entreprise, des services avec lesquels il est en interface, des clients et sous-traitants. 
D’une dimension opérationnelle incontestable, c’est un homme de décision, capable d’anticiper les 
problèmes et évolutions de l’entreprise et de son environnement. 
Il connaît parfaitement les produits, les outils, les fournisseurs et les clients de l’entreprise.

2 - directeur logistique



«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er 
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

 EtudE dE Fonctions & RémunéRations michaEl PagE - logistique

39

“

”

La maîtrise des outils informatiques et de leur déploiement est indispensable. 
Enfin, sa résistance au stress lui permet d’évoluer au quotidien et d’assumer les pressions de son 
environnement. La maîtrise courante de l’anglais est indispensable.

Evolutions

Ce poste permet de déboucher sur des périmètres plus larges de direction des opérations ou supply 
chain voire de prendre une direction d’enseigne.
Ce parcours professionnel peut aussi le mener vers des postes de direction chez des prestataires.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 39/42/58 50/61/70

250 à 1 000 salariés - 58/62/65 70/78/105

+ de 1 000 salariés - 70/81/95 78/98/130 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable individuel de 10 à 15 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le package de 
rémunération.

Paul C.
Directeur logistique 

A partir de 2008, j’ai exercé cette fonction au sein d’une entreprise de distribution où l’enjeu principal
était de baisser les stocks pour réduire l’endettement du groupe et satisfaire aux covenants bancaires.
En liaison avec la direction générale du groupe, ma mission a été de bâtir très rapidement puis de suivre
et d’animer un plan d’actions de déstockage sur chacune de nos filiales européennes, tout en cherchant
à préserver au mieux le service clients. Ce plan d’actions, propre à chaque pays, tenait compte de sa
maturité logistique, de son organisation, de sa culture, de son système de pilotage logistique, de son
modèle commercial et bien sûr aussi de la qualité de son stock. Un reporting hebdomadaire, construit
avec le contrôle de gestion, permettait de suivre sur chaque filiale l’évolution du stock et du service client
et de recadrer ou corriger ainsi très rapidement les actions menées. En 2009, la baisse des stocks a ainsi
pu suivre la courbe de la baisse des ventes.
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Rattachement hiérarchique 

z   Directeur général, Directeur de région/Directeur logistique, Directeur supply chain, Directeur des 
opérations

Responsabilités 

Il est en charge de la direction d’une plate-forme, au niveau opérationnel, administratif, financier et  
social. Il coordonne donc l’action des différents services et en gère les équipes dans l’objectif permanent 
de satisfaction client.

Le Responsable de plate-forme assure la réception des marchandises venant des sites fournisseurs ou 
d’autres plates-formes intermédiaires, leur stockage et leur réexpédition vers les entrepôts ou points 
de vente. 

Il gère l’interface entre les partenaires : clients internes comme externes et prestataires.

D’une manière générale, il cherche à augmenter la productivité et à diminuer les coûts tout en maintenant 
la qualité de service.
Il cherche donc à optimiser les stocks, l’organisation du travail, l’implantation des installations et des 
procédures, à améliorer les taux de rupture et à diminuer le temps de traitement.

Il conduit des missions d’audit opérationnel et fonctionnel, et organise des groupes de travail pour 
rédiger les cahiers des charges et définir les plans d’actions correctifs (choix et installation d’un logiciel 
de suivi et d’analyse des flux logistiques, mise en place du cross-docking ou accélération des rotations 
des quais, sous-traitance de certaines activités...).

Il intervient sur les projets de la plate-forme pour apporter des solutions aux problématiques nouvelles 
et veille aux mises aux normes et à la sécurité.

Responsable de son budget et garant du coût d’exploitation, il s’appuie le plus souvent sur un contrôleur 
de gestion directement basé sur le site.

L’extension internationale des chaînes logistiques peut le conduire à participer à des groupes 
internationaux de travail.

En interne, il peut contribuer à l’organisation de nouvelles synergies d’activités logistiques au sein du 
groupe.

Il est également garant de la politique RH et de la formation de sa plate-forme. Très souvent, il est 
également président des DP, CE et CHSCT.

Profil / Tendances

Ce poste auquel on accède avec une solide expérience peut être confié à des candidats issus de la 
formation continue ou à des diplômés de niveau Bac +2 à Bac +5 spécialisés en logistique. 

3 - directeur / responsable de plate-forme logistique
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La maîtrise de l’anglais est souhaitable.
Ce métier demande de savoir résister à la pression et un esprit d’analyse et de synthèse suffisamment vif 
pour prendre rapidement une décision face aux imprévus. Au delà de solides bases managériales, une 
organisation et une réactivité à toute épreuve sont nécessaires, ainsi que des qualités commerciales et 
relationnelles indéniables.
Des compétences financières de base sont fréquemment requises pour analyser un compte de résultat, 
un bilan et les ratios de gestion usuels.

Evolutions

La taille de la plateforme est souvent gage d’évolution. Au delà de la direction de site, il peut prétendre à 
des fonctions de direction d’activité ou de région. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 45/50/55 48/55/65

250 à 1 000 salariés - 48/57/69 54/67/90

+ de 1 000 salariés - 50/62/80 60/73/90 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

S’ajoute généralement à cette rémunération fixe un bonus individuel de 10 % à 20 % plus un véhicule 
de fonction.

Thomas D.
Directeur de plate-forme dans la grande distribution

Un Directeur d’entrepôt ou de plate-forme logistique est avant tout un chef d’orchestre à multiples 
facettes. Il est le référent, le sachant et le décideur. C’est la courroie de transmission de la Direction ainsi 
que le pivot sur lequel on peut s’appuyer.
Mais pour ma part, la vraie force et la richesse de ce métier résident dans la possibilité d’être assisté d’un 
encadrement intermédiaire qui est un vivier d’idées, de réflexions et d’optimisation. 
Le plaisir d’exercer ce métier est d’être force de proposition et d’anticipation dans tous les domaines, 
que ce soit en matière d’exploitation, de transports, de relations sociales et de sécurité. La performance, 
quant à elle, est mutualisée et apporte immanquablement les résultats escomptés.
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur plate-forme, Directeur de site, Directeur exploitation, Directeur transports

Responsabilités 

Le Responsable exploitation est l’interface entre les différents services opérationnels.

Sa mission principale consiste à assurer la conduite et la surveillance de l’exploitation logistique sur 
site et de coordonner l’activité de l’entrepôt : la réception, la gestion du stock, la préparation des 
commandes et les expéditions.

Le Responsable exploitation est chargé de mettre en place la politique d’optimisation des moyens 
humains et du matériel nécessaire à l’atteinte des objectifs définis en termes de taux de service et de 
réduction des coûts.

Il est garant de ses équipes, des matériels, des installations et des bâtiments dans le respect des 
procédures. Il met également en place les indicateurs de satisfaction clients et de mesure de la 
performance de ses équipes.

Le Responsable exploitation est responsable des équipes opérationnelles du site : caristes, magasiniers, 
préparateurs de commande, exploitants et chefs d’équipes.
Dans certaines organisations, le Responsable exploitation peut être en charge du service transport.

Profil / Tendances

De formation supérieure Bac +2, voire autodidacte, complétée d’une expérience dans une fonction 
d’exploitation comprenant du management d’équipe.
Manager de terrain, il a le plus souvent occupé les fonctions gérées par son équipe, ce qui lui permet 
d’être un réel référent opérationnel. Il possède une forte sensibilité aux problématiques de sécurité et de 
cadre de travail sain pour ses équipes.
Rigoureux, organisé, et autonome, il doit faire preuve d’une grande résistance au stress.
La maîtrise des outils informatiques (WMS/Excel) est indispensable.

Evolutions

Le Responsable d’exploitation peut évoluer vers une direction de site.

4 - responsable d’exploitation
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Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 28/30/34 30/36/43 34/40/55

250 à 1 000 salariés 29/33/37 30/38/46 38/42/61

+ de 1 000 salariés 30/35/40 36/40/51 40/45/60 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur supply chain

Responsabilités 

Le rôle du Responsable approvisionnements consiste à optimiser et gérer des flux de marchandises 
entre les fournisseurs et les magasins en passant le cas échéant par les entrepôts dans un contexte 
fortement international.  

Il est en charge de définir et mettre en place les processus d’approvisionnements de l’entreprise avec 
ses équipes.

Il est garant de la disponibilité de l’ensemble des produits passant par les entrepôts et/ou livrés 
directement par les fournisseurs en magasin ou directement chez les clients, tant sur le plan de la 
qualité que de la quantité.

Il détermine et optimise les niveaux de stock et de réapprovisionnement et travaille sur la stratégie des 
flux à mettre en place (flux tirés et/ou flux poussés).

Il lance en conséquence les commandes/cadencements auprès des fournisseurs, et gère les relations 
quotidiennes avec les fournisseurs.

Il cherche à anticiper les risques de rupture. En cas de rupture effective, il doit en faire connaître les 
causes aux clients internes (il met alors en place des mesures correctives et communique les délais 
nécessaires à la résolution des problèmes rencontrés).

Il définit et paramètre en fonction des besoins opérationnels les logiciels ERP, les tableaux de bord 
pertinents et améliore les processus globaux de commande.

Profil / Tendances

Le Responsable approvisionnements est en général de formation Bac +2/5, spécialisée en logistique. 
Il travaille dans la gestion de la supply chain centrale et notamment sur l’ensemble des problématiques 
amont (approvisionnement et flux) dans le domaine de la grande distribution.
Il doit être proactif et organisé, allier rigueur et flexibilité, avoir un sens commercial affirmé et une 
excellente capacité de négociation, des qualités relationnelles et managériales indiscutables, une 
constante volonté d’amélioration et savoir gérer le stress inhérent aux métiers de la logistique : il doit 
résoudre les crises d’approvisionnement, parfois même en intervenant chez le fournisseur pour piloter 
la production.
La pratique de l’anglais est impérative dans cette fonction.
L’internationalisation des marchés rend souhaitable la connaissance d’une deuxième voire d’une 
troisième langue. Les logiciels ERP et les outils bureautiques sont quotidiennement utilisés.

5 - responsable approvisionnements
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Evolutions

Le Responsable Approvisionnements peut tendre à évoluer vers des postes de Responsable Achats voir 
Logistique.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 35/38/45 42/45/55 45/50/60

250 à 1 000 salariés - 40/50/70 50/65/80

+ de 1 000 salariés - 70/75/90 75/85/120 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur supply chain, Directeur logistique, Directeur zone, Directeur plate-forme

Responsabilités 

Le Directeur/Responsable transports de distribution a pour objectif d’organiser au mieux les transports 
sur le périmètre géographique qui lui est affecté : national, régional, local ou à l’export, entre les différents 
sites de stockage des produits finis, les plates-formes de distribution, les lieux de ventes et le client final 
selon les marchés et canaux de distribution qu’utilise l’entreprise.
Il suit les orientations stratégiques définies par la direction logistique ou supply chain dont il dépend.

Il est responsable de la déclinaison opérationnelle, établit et gère le(s) plan(s) de transport, les procédures 
à utiliser et choisit les transporteurs adaptés à chaque besoin (type de produit, volumes, délais et 
coûts de transport). Pour ce faire, il recueille et aide à mettre au point  les expressions de besoin et 
formalise les cahiers des charges, participe et/ou mène la négociation d’achat de la présélection à la 
contractualisation et s’assure du déploiement de la solution retenue.

Il met en place les process de travail, tout comme les procédures de gestion des aléas, de résolution de 
problèmes et organise un système d’alerte et des solutions de rechange.
En relation avec les différents acteurs du réseau de distribution, il travaille à l’optimisation des différentes 
opérations transports, (tournées de livraison, enlèvements, chargements…) dans une logique 
d’anticipation, de partage de l’information, de planification et de contribution globale à la performance 
logistique.  En collaboration avec les fournisseurs, il participe pour la dimension transports aux projets 
de partage des approvisionnements, de mutualisation ou consolidation des flux (GPA, GPMA...).

Il sélectionne, met en œuvre et utilise les outils / logiciels informatiques adéquats, qu’il maîtrise.
Il garantit la mise en œuvre et le respect des normes qualité, sûreté et sécurité au sein de l’entreprise et 
chez ses sous-traitants de premier comme de second rang. En tant que chargeur, il est co-Responsable 
du respect des réglementations en vigueur.
Il sait gérer contentieux et litiges.

Il est garant des budgets transports sous sa responsabilité, de leur élaboration et de leur suivi. 
Il assure un reporting d’activité détaillé (coûts, qualité de service) à la direction logistique ou supply 
chain. Il partage et analyse les informations opérationnelles et les indicateurs de performance de son 
activité et de ses prestataires, qu’il audite et rencontre à périodicité régulière.
Il est en charge de la gestion humaine et sociale de ses équipes, supervise la gestion et la maintenance 
de ses moyens transports en propres.
Il pilote l’évolution continue du schéma d’organisation des transports de Distribution en fonction des 
besoins de l’entreprise et assure la conduite du changement.

Profil / Tendances

Détenteur d’une solide expérience dans les transports acquise après une formation Bac +2/Bac +4 en
transport/logistique, le Directeur / Responsable transports doit avoir une excellente connaissance de 
sa zone géographique, des différents modes de transports et modes d’acheminements qui peuvent s’y 

6 - directeur / responsable transports
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employer ainsi que des combinaisons possibles entre eux. La connaissance des prestataires transports 
et Logistique, de leurs offres de services et de leurs points de différenciation est essentielle. 
Outre ses compétences techniques, de solides qualités managériales sont indispensables à ce poste qui 
requiert d’être un négociateur confirmé.
L’anglais est fortement souhaité ; une deuxième langue, voire une troisième dans les grands groupes 
internationaux est appréciée.

Evolutions

Ce poste permet de déboucher sur des périmètres transports plus larges, les fonctions achats ou 
logistique. Le parcours professionnel d’un Responsable /  Directeur transports peut aussi le mener vers  
des postes commerciaux ou de direction chez des prestataires.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 30/32/35 35/38/40 42/44/50

250 à 1 000 salariés 33/35/40 36/42/45 42/50/56

+ de 1 000 salariés - 45/55/65 50/61/80 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur organisation

Responsabilités 

Le rôle du Chef de projets méthodes organisation consiste à travailler sur l’optimisation de la performance 
dans le cadre de projets supply chain dans les pays et les Business Unit du groupe. 

Véritable ‘tour de contrôle’, il anime en transverse au sein de l’entreprise les synergies et la coordination 
des portefeuilles de projets transverses liés à la supply chain.

Il travaille en interface entre les utilisateurs et la DSI sur l’évolution des systèmes d’information ERP et 
métiers dans l’entreprise, coordonne et communique les arbitrages éventuels.

Il anime les synergies de méthodes et de bonnes pratiques de management en mode projet et anime 
une équipe d’organisateurs métiers responsables des domaines d’activités transverses.
Il gère des projets visant à identifier, qualifier, prioriser et mettre en œuvre les projets supply chain clés.

Il se coordonne avec les équipes métiers afin de développer les indicateurs de performance et les 
objectifs associés permettant d’optimiser l’ensemble de la chaîne logistique (approvisionnement, stocks 
et service clients).

Il met en place des méthodes de mesure de l’efficacité et rend les directions métiers de l’entreprise 
autonomes.

Profil / Tendances

Le Chef de projet organisation est idéalement de formation supérieure Bac +5 type école d’Ingénieurs 
idéalement complétée par un Master en supply chain. Il possède une expérience éprouvée dans le 
management de projets métiers et une réelle expertise des métiers de l’organisation (savoir faire).  
Son expérience est orientée soit chez un distributeur en direct soit dans une société de conseil.
Sa relation aux autres est aisée et il possède une réelle capacité d’écoute et de formalisation.
Ouvert d’esprit, il est doté d’un réel leadership personnel et sait convaincre et fédérer autour de lui dans 
un environnement complexe.
Il est doté d’une forte capacité à travailler en mode projets, à coordonner fonctionnellement les équipes 
et à impulser ses idées.
La pratique de l’anglais est impérative dans cette fonction.
L’internationalisation des marchés rend souhaitable la connaissance d’une deuxième voire d’une 
troisième langue. 

7 - chef de projet méthodes organisation
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Evolutions

Ce poste sert généralement de tremplin pour prendre des responsabilités plus opérationnelles de 
management type Responsable de plateforme.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 35/40/45 45/50/60 50/54/60

250 à 1 000 salariés 35/45/50 43/51/70 60/63/85

+ de 1 000 salariés - 46/54/80 60/66/90 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur des opérations / Directeur commercial / Directeur supply chain

Responsabilités 

Le Directeur service clients est garant de la satisfaction client, de sa fidélisation et contribue, dans le 
processus supply chain, à l’atteinte des objectifs en matière de taux de service clients.

La fonction existe au sein de grandes structures, notamment dans les secteurs des services 
(téléphonie, audiovisuel), de l’informatique (éditeur et constructeur), de la distribution (en particulier VAD, 
e-commmerce).
Elle couvre la gestion du flux d’informations depuis la prise de commande (voire la demande de cotation) 
jusqu’à la gestion des litiges, intégrant le suivi de la vie de la commande et la livraison chez le client.
Le poste peut inclure la gestion du SAV et une dimension financière avec le recouvrement des impayés.
Notamment dans le secteur du e-commerce, le périmètre peut s’étendre à l’activité centre d’appels.

La particularité de la fonction est de jouer un rôle d’interface essentiel entre les fonctions commerciales, 
logistique/supply chain, finance, comptabilité, les prestataires logistique et transport et le client final.

Le Directeur service client est Responsable de son budget et, s’il a en charge une activité commerciale, 
de son Chiffre d’Affaires et de la marge dégagée.
Le Directeur service clients encadre des équipes constituées de gestionnaires ADV/service clients, 
assistants commerciaux et téléconseillers.
Il manage son activité par le biais de relais « Responsable ADV/service clients », « Chef de groupe », « 
Chef d’équipe », « superviseur » organisés par zones, produits ou clients.

Dans un souci d’optimisation de ses ressources, le Directeur service clients travaille à l’augmentation 
de la satisfaction clients par la fiabilisation de l’information, la réduction des délais de traitement des 
commandes et de réponse aux demandes clients, le « challenge » des fonctions internes et prestataires 
pour l’atteinte des engagements pris auprès du client.
Pour ce faire, il structure et organise les équipes, les formes, les anime via les relais dans un souci de 
création d’un esprit « customer oriented ».
Il définit, met en place, anime les process au sein du service et avec les fonctions connexes.  
Il choisit et veille à la mise en place de systèmes IT de type CRM (Customer Relationship Management)  
ou CTI (Couplage Téléphonie Informatique).

Le Directeur service clients est en charge de la mise en place et du suivi d’indicateurs sur la qualité du 
service et la productivité des équipes (notamment par les systèmes IT en question).

Des objectifs commerciaux peuvent être confiés notamment dans le renouvellement des contrats ou la 
vente additionnelle auprès de clients existants.

Le Directeur service clients peut aussi jouer un rôle dans le pilotage de prestataires chez lesquels une 
partie de l’activité est outsourcée (SAV, back office) et intervenir en tant que chef de projet dans un 
process de BPO. 

8 - directeur service clients
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La fonction est de plus en plus valorisée au sein des structures.
La mesure d’un taux de service clients, l’intégration de l’ADV/Service clients dans une chaîne logistique 
intégrée et le développement de la notion de fidélisation clients ont permis à la fonction de mettre en 
avant son rôle de point de contact privilégié avec le client et de rouage fort interne / externe.
Outre cette position privilégiée, l’orientation financière qui peut lui être donnée notamment dans la 
réalisation du CA ou dans l’atteinte d’objectifs commerciaux tendent à mettre en exergue le poste dans 
l’organisation.

Profil / Tendances

Les candidats sont issus d’une formation commerciale Bac +2 à Bac +5.
Ils proviennent fréquemment de postes de Responsable ADV / service clients.
Ils peuvent aussi être issus de la fonction commerciale (Direction commerciale, marketing) mais aussi de 
la supply chain (Responsable logistique, opérations).
Le poste attire pour sa diversité, son orientation client et la fonction commerciale et/ou supply chain qu’il 
peut présenter.

Evolutions

L’évolution peut se faire vers un poste de Directeur opérations, supply chain ou vers la fonction 
commerciale.
Des postes sont notamment à prendre au sein de structures d’externalisation de la relation client en tant 
que Directeur opérations.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - - -

250 à 1 000 salariés - 50/59/80 65/73/95

+ de 1 000 salariés - 50/61/75 70/97/125 ©
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S’ajoute généralement à cette rémunération fixe un bonus individuel de 10 à 25 %. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur financier, Directeur commercial ou Directeur logistique. Son rôle premier est d’être justement 
l’interface entre ces trois métiers.

Responsabilités 

Il manage l’équipe ADV qui peut, dans certaines structures, être conséquente (répartie généralement 
par zone ou par type de clients : grands comptes...). Le management peut se faire à distance si l’équipe 
ADV est éclatée par filiale. 

Au niveau opérationnel, il est en charge de l’enregistrement des commandes, du contrôle de la  
facturation et enfin du pilotage et du suivi des crédits documentaires et du recouvrement des créances. 

Parmi ses compétences clés figure la gestion des litiges. Il est capable de mobiliser en interne les 
différents départements concernés (achats, logistique, contrôle de gestion...). 

Il est également en charge du suivi du transport (incoterms, expéditions, suivi du déploiement des 
transitaires, suivi des performances des prestataires). Cette compétence est généralement multimodale 
(aérien, routier et maritime) et demande une expertise forte et globale du marché du transport.

On lui confie aussi le suivi des remontées du CA par rapport au budget prévisionnel (contrôle des 
marges, volumes d’affaires, contrôle des coûts).

Ces fonctions se sont énormément concentrées au cours des dernières années pour aboutir à un 
département ADV unique qui intervient au niveau européen par exemple.

Profil / Tendances

Formation Bac +2 à  Bac +5 avec une spécialisation logistique. On rencontre également beaucoup de 
profils autodidactes qui sont passés par différentes fonctions au sein de la société (export, commercial, 
logistique...).
Cette fonction requiert une excellente connaissance des ERP (SAP, JDE...) et de l’ensemble de leurs 
modules.
Une autre particularité, les profils qui évoluent à ce poste sont polyglottes (deux langues étrangères 
maîtrisées minimum). 

Evolutions

Cette fonction permet d’évoluer vers une large palette de métiers : ventes, contrôle de gestion,  
logistique, marketing.... 

9 - responsable adV
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Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 30/32/36 39/42/50

250 à 1 000 salariés 30/33/35 40/42/45 45/52/60

+ de 1 000 salariés 38/39/40 40/48/55 55/68/80 ©
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Un variable de 20 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le plus généralement la 
rémunération fixe.



preStatIOnS

La fin de cette première décennie du siècle a vu la 
poursuite de phénomènes de croissance externe 
ou de repositionnements des prestataires les plus 
importants. Le panorama se compose désormais de 
groupes majeurs Européens multi-spécialistes, les plus 
importants en taille, et de spécialistes mono-métier, le 
plus souvent des groupes de taille moyenne n’ayant pu 
atteindre ou pas recherché la taille critique.

On notera pour les premiers toujours la notion de 
‘one stop shopping’ ou comptoir unique, à l’attention 
de leurs grands comptes, en revanche une moindre 
communication sur la notion d’offre globale. Ce qui est 
en partie lié à leur principal modèle d’organisation, qui 
est par métier, activité, d’aucuns diront aussi en silo, 
plutôt que par périmètre géographique par ou zone.

En parallèle, on peut faire le constat de ré internalisation 
et de baisse d’activité des prestations logistiques.
On parle, certes, d’insatisfaction client, mais l’on peut 
tenter d’y donner plusieurs explications :
- Le développement des compétences dans ces 
domaines chez les donneurs d’ordres, qui souhaitent 
reprendre la main. 

- Une spécialisation plus forte de ces activités, des 
équipements et logiciels mis en œuvre, qui nécessite 
du fait des investissements qu’ils mobilisent, un 
engagement sur la durée, qu’ils ne
sont plus prêt à prendre.
- La diminution des besoins de stockage et mouvements 
afférents dans le cadre de la tension des flux.

L’externalisation des transports reste quant à elle  
majeure et s’étend à la gestion et la coordination 
des différents opérateurs dans une logique de 
commissionnaire, mais aussi de mandataire. Les 
prestations de ‘Freight Payment’ et possibilité de 
contrôle des flux qu’elles offrent ne sont pas loin.   
Peut-être est-ce là la véritable concrétisation du rôle 
de LLP (Lead Logistics Provider) ou 4PL (4th Party 
Logistics), circonscrit aux activités transports, que de 
nombreux acteurs avaient présentés depuis plus d’une 
décennie dans leur catalogue d’offres sans finalement 
trouver client.

Nous gageons que les tendances constatées dans les 
secteurs industriels et de la distribution renforcerons 
ces phénomènes.

NOTE DE TENDANCE PRESTATIONS



PRESTATIONS 

1 - Directeur d’activité / division p. 56

2 - Directeur de région p. 58

3 - Directeur / Responsable de site p. 60

4 - Responsable exploitation p. 62

5 - Directeur Transports / Responsable d’agence p. 64

6 - Responsable exploitation transports p. 66

7 - Ingénieur Responsable méthodes p. 68

8 - Chef de projet études déploiement p. 70
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général

Responsabilités 

Chez un prestataire logistique ou un transporteur, on trouve différents types d’organisations. 
La principale est l’organisation par activité ou division, par opposition à l’organisation par périmètre 
géographique, cette dernière étant de fait multi-activités.

Le Directeur d’activité propose des services et solutions spécialisés qui peuvent être de transport, de 
douane, de commerce international  et/ou de logistique physique ou administrative, que l’on retrouve 
pour cette dernière aussi sous l’appellation « supply chain ».  

Les activités sont le plus souvent présentées sous les intitulés suivants :
z  Messagerie et Express,
z  Transports de Lots, 
z  Logistique contractuelle (entreposage et services à valeur ajoutée),
z  Logistique industrielle,
z  Commission et Transit international (aérien et maritime),
z  Coordination / supply chain (pour les dimensions achats et sous-traitance, coordination  administrative 

et pilotage des flux et des opérations).  

Le Directeur d’activité assure le développement et la gestion d’un (ensemble de) centre(s) de profits, 
sur un périmètre multi-sites national ou international avec ses moyens propres ou en bénéficiant 
de fonctions ‘support’ de son entreprise ou groupe (telles les fonctions RH, comptabilité / finance, 
informatique, immobilier, services généraux,..). Il est en relation étroite avec la Direction marketing Groupe 
et la Direction commerciale grands comptes (dans la mesure où ceux-ci peuvent être demandeurs de 
solutions faisant appel à plusieurs activités de l’entreprise).
Il est de fait Responsable de son budget, de la gestion financière et de ses résultats économiques et 
qualitatifs.

Il met en œuvre la stratégie d’entreprise et préside le développement de produits et services  
performants et rentables. 
Il est responsable de l’exécution des prestations, de leur conformité contractuelle et réglementaire  
vis-à-vis des contrats clients et des obligations légales. Pour ce faire, il met en place les procédures de 
contrôle, d’audit qualité de l’organisation et les process ; il contrôle leur application dans le respect de 
la politique de sureté et de sécurité, voire d’environnement  (selon la taille du prestataire). Il pilote les 
différents systèmes de certification (ISO, QSE, OEA…).

Il supervise le démarrage des opérations, l’installation et le paramétrage des systèmes informatiques et 
des outils de pilotage de l’activité.
Il manage les différents périmètres géographiques où est proposée son activité, ainsi que les directeurs 
et responsables des différents sites. Il est responsable des différents référentiels des métiers que couvre 
son activité (bureaux d’études, outils informatiques, sous-traitance et Intérim). Il prend les décisions en 
termes d’embauches et de qualifications.

1 - directeur d’activité / division
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Il définit les indicateurs de performance adaptés à l’organisation existante en fonction des objectifs à 
atteindre dans un souci constant d’amélioration continue : il optimise la rentabilité des sites qu’il gère en 
tant que centres de profit. 

Il est en charge de la conduite du changement en cas d’évolution des offres de services ou de 
repositionnement de l’activité ou des périmètres d’intervention. 

Profil / Tendances

De formation supérieure en logistique ou Ingénieur, souvent complétée par un troisième cycle, les 
candidats peuvent justifier d’une expérience sur le terrain, qui leur a permis d’appréhender les principales 
contraintes de leur activité comme prestataire voire comme supply chain manager d’une entreprise 
industrielle ou de distribution. Ils ont en général occupé précédemment un poste de même nature sur 
un périmètre géographique plus étroit et possèdent à la fois les dimensions commerciales, de gestion 
et techniques. 
Le Directeur d’activité prestataire fait preuve de diplomatie. L’anglais courant est impératif.
Exigeant, il a toutes les dimensions d’un chef d’entreprise. Il est pragmatique et a un fort sens des 
réalités.

Evolutions

Selon l’entreprise, il peut être membre du comité de direction. Si ce n’est pas le cas, il peut préalablement 
à l’atteinte de cette position évoluer vers des postes de direction de filiales au périmètre plus larges, puis-
ensuite prendre un poste de direction générale. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 55/60/75 55/70/78

250 à 1 000 salariés - 70/72/80 84/90/95

+ de 1 000 salariés - 70/75/80 90/100/120 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

Un variable de 15 à 20 % ainsi qu’un véhicule de fonction viennent compléter le package individuel.
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur des opérations

Responsabilités 

Le Directeur de région est responsable d’une région géographique regroupant plusieurs sites logistiques.

Sa responsabilité sur les sites est contractualisée par une délégation de pouvoir qu’il exerce et dont  
il assume les conséquences.
Pour chaque entité et pour l’ensemble de la région, la délégation de pouvoir donne autorité au Directeur 
de région au niveau social, financier et tiers (clients, fournisseurs, collectivités...). 
Son pouvoir est exercé en concertation avec les experts de l’entreprise.

Le Directeur de région supervise les Directeurs de sites de sa région dont il est le supérieur hiérarchique 
direct et prend les décisions nécessaires pour garantir :
- la bonne exploitation des sites et l’application des règles et réglementations auxquelles ils sont soumis, 
vis-à-vis de la loi et vis-à-vis de l’entreprise,
- la bonne réalisation des contrats, de leurs résultats financiers et la satisfaction du client,
- un bon climat avec le personnel de l’entreprise et des relations constructives avec ses instances 
représentatives (CE, DP, CHSCT).

Il prend les contacts nécessaires auprès des autorités locales et régionales. 
Il développe sa région par l’acquisition de nouveaux contrats clients.
Il pilote le démarrage de nouvelles installations et le lancement de certains dossiers clients.
Il intervient en tant que facilitateur sur des dossiers sensibles.
Il dirige et organise le fonctionnement de sa région en favorisant ou supervisant directement des actions 
de type : recrutement et formation des cadres/agents de maîtrise à potentiel, choix et déploiement des 
outils/systèmes informatiques, choix de prestataires (...) audit qualité, mise en place d’outils de mesure 
de la performance...

Pour réaliser sa mission, le Directeur de région peut, selon les organisations, disposer d’une équipe en 
propre constituée d’un contrôleur de gestion, un RRH, un ou plusieurs Chefs de projet.

Profil / Tendances

Les candidats sont issus d’une formation supérieure (Ingénieur, école de commerce, Universitaire), ont 
obtenu une certification de type APICS ou un 3e cycle de management.
Après un parcours en exploitation/direction de site logistique, ils sont d’excellents profils s’ils sont à 
même de remplir toute la dimension managériale du poste.
Peuvent évoluer à ce poste des Directeurs commerciaux issus du même secteur, appréciés pour leurs 
qualités d’animation, leur relationnel client et leur orientation développement de portefeuille.
Des profils justifiant d’une expérience en tant que DG dans le secteur de la prestation aux entreprises 
peuvent présenter les compétences requises.
Le poste nécessite une capacité à comprendre des problématiques techniques liées au flux/stocks 
et à travailler sur des solutions à mettre en place, de très bonnes qualités managériales et un sens du 

2 - directeur de région
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développement client. La dimension politique du poste est à prendre en compte. Il suppose également 
un fort « ancrage » régional : les relations auprès des collectivités locales, régionales constituent un levier 
fort pour mener sa mission à bien.
Il convient de noter que le poste peut être challengeant et attirant pour les candidats s’il ne se limite pas 
à une fonction de « controling » des sites supervisés.

Evolutions

Les évolutions probables se feront sur des postes de Directeur de BUs, Directeur opérations, commercial.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - - -

250 à 1 000 salariés - 60/75/80 65/80/100

+ de 1 000 salariés - 70/79/85 70/90/130 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

S’ajoutent généralement à cette rémunération fixe un bonus individuel de 15 % et un véhicule de fonction
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur des opérations

Responsabilités 

Responsable d’un site (entreposage, crossdocking ou de logistique industrielle prestée sur site client), 
le Directeur de site couvre l’ensemble des activités de flux de marchandises en provenance du client ou 
de ses fournisseurs/sous traitants : réception des flux de marchandises, entrée en stocks, gestion de 
stock, préparation de commandes, mise à disposition pour enlèvement.
Le périmètre peut éventuellement inclure des activités d’emballage (conditionnement à façon) et le 
transport du produit chez le client.

Le Directeur de site est garant de la rentabilité économique du site, de sa gestion sociale et de l’atteinte 
des objectifs définis avec le client, dans le respect des clauses définies dans le contrat avec celui-ci.
 
Il supervise ainsi des équipes importantes (jusqu’à plusieurs centaines de personnes), ayant pour relais 
des Responsables d’exploitation/secteur et/ou des chefs d’équipe.
Il compte dans ses équipes une ou plusieurs personnes dédiées aux méthodes, à la qualité et  
au transport.
Il supervise également les fonctions supports : comptabilité, ressources humaines, IT, etc.
Il travaille au développement des compétences des effectifs et à leur mobilité.
Il veille au respect de la législation sociale et est en charge d’animer les IRP (DP, CE, CHSCT).

Dans un souci d’amélioration de la productivité du site et du respect du taux de service client attendu, 
il travaille au développement et à la gestion des moyens (mécaniques, IT...), à l’organisation des stocks 
et des flux, à la définition des process internes/externes, à la définition des modes opératoires, à la 
formation des opérateurs et au dimensionnement des équipes.

Il conduit des missions d’audits opérationnels et fonctionnels, initie voire anime des projets de type 
développement de systèmes de préparation de commandes, mise en place d’un WMS, implantation 
d’une chaîne mécanisée, mise en place d’une démarche de progrès, etc.
 
Dans une optique de pérennisation de la relation client, en relation directe et quotidienne avec celui-
ci, il travaille à la mise en place du cahier des charges, définit et met en place les actions correctives 
et renégocie, éventuellement, en relation avec le commerce et la Direction régionale, les conditions 
commerciales et/ou spécificités du cahier des charges.
 
Responsable de son centre de profit, il établit son budget et en est garant, notamment en termes de 
résultats. Il est responsable du reporting et, pour ce faire, de l’établissement des états de gestion et 
financiers de son site.

Le Directeur de site est garant de l’application des politiques Groupe, en particulier en matière de 
qualité, hygiène, sécurité, environnement, RH, RSE.
Il est de même garant de la conformité du site avec les dispositions législatives et réglementaires.

3 - directeur/responsable de site 
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Profil / Tendances

Le Directeur de site est issu généralement d’une formation logistique de type BTS transport et logistique, 
Ecole Supérieure Transport.
Il peut être autodidacte en ayant réalisé des formations continues de type AFT/IFTIM.
La valorisation de la fonction supply chain attire des candidats diplômés d’école de commerce ou 
Ingénieurs.
Le Directeur de site est nécessairement un très bon manager, reconnu de ses équipes et proche du 
terrain.
Un bon relationnel client est attendu, en particulier des qualités de facilitateur.
Appelé à gérer des situations (clients, sociales) critiques, une très bonne résistance au stress et à la 
pression est forcément requise. 
La charge de travail et la diversité des sujets imposent d’excellentes qualités organisationnelles.
Les Directeurs de site proviennent généralement d’un poste de Responsable/Directeur exploitation, 
éventuellement des méthodes s’ils justifient d’une expérience managériale acquise au préalable.
S’ils ne viennent pas du secteur de la prestation, les candidats ont occupé des postes identiques 
chez des distributeurs ou industriels. Le passage d’un secteur vers l’autre est observé si le candidat 
a travaillé sur des produits présentant les mêmes contraintes logistiques et s’il présente de bonnes 
qualités commerciales. Le principal obstacle observé à ce passage du chargeur vers la prestation est la 
rémunération, en général inférieure de 10 à 20 %.
Si le poste présente des contraintes qui imposent beaucoup de disponibilité, il offre une étendue de 
responsabilités large et complémentaire.

Evolutions

Les compétences développées permettent d’envisager des perspectives d’évolution variées.
Celles-ci s’observent sur des postes de Directeurs de région, projets, contract Manager/KAM, ou 
Directeur logistique chez un distributeur.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 40/50/56 45/55/60

250 à 1 000 salariés - 47/56/63 54/63/78

+ de 1 000 salariés - 48/59/75 50/63/85 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 

S’ajoutent généralement à cette rémunération fixe un bonus individuel de 10 à 15 % et un véhicule de 
fonction.



«Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er 
de l’article 40). Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal. La loi du 11 
mars 1957 aux termes des alinéas 2 et 3 de l’article 41, n’autorise que les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé ou copiste et non destinées à une utilisation collective 
d’une part et d’autre part, les analyses et les courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration».

 EtudE dE Fonctions & RémunéRations michaEl PagE - logistique

62

Rattachement hiérarchique 

z  Directeur de site logistique, Directeur de plate-forme logistique, directeur d’entrepôt, Directeur 
transports.

Responsabilités 

Sa mission principale est d’organiser et de planifier les opérations logistiques qui lui sont confiées sur 
un site, à savoir, coordonner la mise en œuvre et le suivi de la réception, l’entreposage, la préparation 
des commandes, la gestion des stocks et le quai. 

Il constitue les équipes (caristes, magasiniers, préparateurs de commandes, exploitants et chefs 
d’équipes), répartit et organise le travail, planifie les horaires et encadre les salariés placés sous son 
autorité dans le respect des dispositions légales et réglementaires.

Il met en œuvre une politique d’optimisation tant des hommes que du matériel nécessaire à l’atteinte 
des objectifs.

Il contribue à l’élaboration du budget, de son suivi et son analyse.

Il est garant de la productivité, des coûts et de la qualité de service de la relation client au quotidien.

Il définit et met en œuvre une démarche qualité dans l’entrepôt.

Il est garant du respect des procédures et des règlementations logistiques, légales (hygiène produit, 
sécurité) et sociales.

Il met en place, adapte et analyse les tableaux de bord et indicateurs qualité nécessaires au suivi des 
opérations.

Il veille au respect des règles d’hygiène et de sécurité, en collaboration avec l’ensemble des personnes 
concernées (RRH, Responsable technique, chef de base, CHSCT...).

Profil / Tendances

Autodidacte à Bac +5, il possède une forte expérience dans le management opérationnel d’équipes (50-
200 personnes). Manager proactif, rigoureux, organisé et autonome, il doit faire preuve de beaucoup 
de diplomatie et de fermeté. Homme de terrain avant tout, il possède un bon sens du service client. Il 
est fortement sensibilisé aux problématiques de sécurité et sait faire preuve d’une grande résistance 
au stress.
La maîtrise des outils informatiques de gestion d’entrepôt et transports type WMS/ TMS est 
indispensable.

4 - responsable exploitation 
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Evolutions

Ce poste ouvre naturellement des perspectives d’évolutions en tant que directeur de plate-forme/site 
logistique.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 28/31/35 36/41/48 31/42/55

250 à 1 000 salariés 28/34/45 35/49/65 35/51/70

+ de 1 000 salariés 28/38/47 36/49/70 36/64/80 ©
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Légende : Minimum Constaté / Moyenne Constatée / Maximum Constaté. 
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général, Directeur d’activité transports, Directeur de division /Directeur de zone 

Responsabilités 

Le Directeur transports a pour objectif d’organiser au mieux les opérations de transports au catalogue 
des services de l’entreprise ou proposés sur mesure à ses différents clients. Il intervient sur le périmètre 
géographique qui lui est affecté : intégralité de l’entreprise, nationale et/ou internationale, régionale et 
locale. 
On le retrouve aussi au niveau régional ou local sous l’appellation de Responsable d’agence. 

Il assure son rôle de commercial en relation avec les équipes de ventes nationales ou internationales 
de l’entreprise. Il est à même de proposer des prestations annexes et complémentaires, sur la base 
d’études qu’il réalise. Il conduit la  recherche de nouveaux clients et la fidélisation des clients existants.

Il est le plus souvent spécialisé par mode de transport et d’acheminement tels que : 
z  La messagerie ou l’express,
z  Le transport de lots complets ou groupés par affrètement, lignes régulières et tournées de livraison, 
z  Le transit aérien et/ou maritime – avec le plus souvent, distinction entre l’import et l’export.

En charge des opérations et de leur rentabilité, de l’atteinte des objectifs, de la qualité de service (fiabilité 
des délais et de l’intégrité des flux),  il établit et gère le(s) plan(s) de transports, les procédures à utiliser 
et définit les moyens à mettre en œuvre, qu’ils soient en propres ou sous-traités, dans le cadre de plans 
de transports réguliers ou adaptés aux besoins (dans le cadre des contrats clients). 

Il répond ou participe à la réponse aux cahiers des charges clients, participe et/ou mène les  
négociations de ventes et d’achats, de la présélection à la contractualisation.
Il formalise les besoins aux sous-traitants et met au point les cahiers des charges en lien avec ses 
besoins d’exploitation et les exigences de services et les cahiers des charges clients.

Il mène les négociations d’achats de la présélection à la contractualisation avec les sous-traitants retenus. 
Il s’assure du déploiement des solutions retenues.
Il met en place les process de travail, tout comme les procédures de gestion des aléas, de résolution de 
problèmes et organise un système d’alerte et de solutions de rechange.

Il assure ou participe à la gestion économique et budgétaire de son centre de profit.
Il est en charge de la gestion humaine et sociale de ses équipes. 
Il gère le parc de véhicules (achats, maintenance).
Il s’assure du respect des procédures qualité, des normes de sûreté et sécurité et des règles d’hygiène, 
tant par ses équipes que ses sous-traitants. Il est Responsable du respect par tous des réglementations 
en vigueur.

Il optimise et améliore ses opérations et tournées à l’aide des outils informatiques d’aide à la gestion 
du transport. De plus, dans une démarche de progrès continu, il améliore les process et définit les 

5 - directeur transports / responsable d’agence
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tableaux de bord et indicateurs qui permettront de suivre au mieux les activités sous sa responsabilité.  
Ces indicateurs sont le plus souvent exprimés en termes de productivité des équipes, de fiabilité, de taux 
de service et satisfaction client.
Il sait gérer contentieux et litiges avec ses clients et sous-traitants 
Il partage et analyse avec chacun les informations opérationnelles et les indicateurs de performance de 
son activité.

Il pilote l’évolution continue de son organisation et assure la conduite du changement.

Profil / Tendances

Détenteur d’une solide expérience en transport acquise après une formation Bac +2/Bac +4 en 
transport, le Responsable transport est multi-compétences, à la fois techniques, managériales,  
de gestion, d’achat et de vente. 
C’est un négociateur confirmé. A l’international, l’anglais est indispensable, une deuxième et troisième 
langues sont appréciables.

Evolutions

Ce poste permet d’accéder à des fonctions de Directeur ou Responsable de périmètre plus important, 
de Directeur ou Responsable d’activité.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 38/45/55 45/52/62

250 à 1 000 salariés - 45/50/55 43/55/65

+ de 1 000 salariés - 40/50/68 45/60/75 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur d’activité transports, Directeur de division / Directeur de plateforme ou de site

Responsabilités 

Le Responsable exploitation transport a pour objectif d’organiser au mieux les opérations de transports 
d’un site ou périmètre géographique. Il assure un rôle d’achats et de pilotage opérationnel des 
prestataires et sous-traitants transports. 

En charge des opérations de transports et de leur rentabilité, il prend en compte les objectifs de qualité 
(fiabilité des délais et de l’intégrité des flux) suivant les engagements de services des contrats clients 
(SLA). 
Il établit et gère le(s) plan(s) de transport, les procédures à utiliser et définit les moyens à mettre en œuvre 
qu’ils soient en propre ou sous-traités dans le cadre de plans de transports réguliers ou adaptés aux 
besoins. 
Il se base sur un portefeuille de partenaires homologués ou réalise des opérations d’affrètement au 
coup par coup.
Il est amené à participer à la réponse aux cahiers des charges clients pour la partie transports.
Pour ce faire, il se base sur son organisation existante ou formalise les expressions de besoin, met au 
point les cahiers des charges aux sous-traitants en lien avec ses besoins d’exploitation et les exigences 
de services et les cahiers des charges clients. 
Il mène les négociations d’achats de la présélection à la contractualisation avec les sous-traitants 
retenus. 
Il s’assure du déploiement des solutions retenues.
Il met en place les process de travail, tout comme les procédures de gestion des aléas, de résolution de 
problèmes et organise un système d’alerte et de solutions de rechange.

Il est en charge de la gestion humaine et sociale de ses équipes. 
Il gère le parc de véhicules sous sa responsabilité (achats, maintenance).
Il s’assure du respect des procédures qualité, des normes de sûreté et sécurité et des règles d’hygiène, 
tant par ses équipes que ses sous-traitants. Il est responsable du respect par tous des réglementations 
en vigueur.

Il sait gérer contentieux et litiges avec ses clients et sous-traitants 
Il partage et analyse avec chacun les informations opérationnelles et les indicateurs de performance de 
son activité.

Profil / Tendances

Détenteur d’une bonne expérience en transport acquise après une formation Bac +2/Bac +4 en 
transport, le Responsable transport a des compétences à la fois techniques et managériales, de 
négociation et d’achat. 

6 - responsable exploitation transports
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A l’international, l’anglais est indispensable, voire la langue des pays avec lesquels sont établis ses 
trafics. 

Evolutions

Ce poste permet d’accéder à terme à des fonctions de Directeur ou Responsable Transports de 
périmètre plus important voire de responsable d’activité. 

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 30/33/35 35/40/45 40/42/47

250 à 1 000 salariés 34/38/40 36/45/50 42/45/53

+ de 1 000 salariés 35/38/42 38/45/52 45/50/58 ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur régional, Directeur / Responsable plateforme, Directeur d’entrepôt

Responsabilités 

Il se voit confier des missions de démarrage de nouvelles activités, de nouveaux entrepôts,  
de ré-engineering de dossiers existants, d’amélioration ou d’homogénéisation des processus logistiques 
de l’entrepôt (transports, flux, stockage...). 
Il intervient le plus souvent en mode projet, seul ou au sein d’une équipe.

Il est chargé de l’analyse des process jusqu’à à la mise en place d’une solution logistique complète. 

Il élabore les cahiers des charges fonctionnels et gère les questions liées au suivi des flux produits, 
informatiques, transports et administratifs liés. Nous pouvons citer parmi les chantiers les plus souvent 
constatés : mise en place du Voice Picking, définition de chemins de préparation, réimplantation, suivi 
de la mise en place d’un WMS, d’un TMS...

Il anime des groupes de projets de façon transverse et ayant pour but d’améliorer les résultats en 
termes de productivité, qualité et traçabilité.

Il sert généralement de référent dans la formation des différents utilisateurs sur les organisations cibles 
et leur sensibilisation aux démarches de progrès.

Profil / Tendances

De formation supérieure Bac +5 spécialisée en Logistique ou Ingénieur avec un 3e cycle spécialisé 
en logistique (ISLI...), il dispose d’une première expérience en logistique. Il possède une parfaite 
connaissance des outils d’amélioration continue (Kaizen, 5S, TPM, Petit train...) et est à l’aise avec les 
outils informatiques (Excel...) et les systèmes d’informations (SAP...). 
Il maîtrise l’anglais.
Il doit avoir un très bon esprit d’analyse, de synthèse, un bon esprit d’équipe, un sens développé de 
l’organisation, de l’animation d’équipes et de l’observation ainsi que beaucoup de pédagogie. 

Evolutions

Ce poste est souvent un tremplin pour accéder à d’autres fonctions plus opérationnelles.

7 - Ingénieur responsable méthodes 
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Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés 32/35/36 - -

250 à 1 000 salariés 31/34/37 33/45/54 -

+ de 1 000 salariés 27/34/37 40/42/50 - ©
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Rattachement hiérarchique 

z  Directeur général / Directeur études / Directeur projets, Directeur opérations

Responsabilités 

Le Chef de projet études élabore une solution (logistique, transport, globale) en réponse à la demande 
d’un client dans le cadre d’un contrat de réalisation de prestation.
Il identifie, coordonne et anime une équipe afin d’élaborer une offre à valeur ajoutée, compétitive et 
rentable.
Le Chef de projet peut, selon les organisations et son niveau d’expérience, mettre en place tout ou 
partie de la solution retenue par le client.

Le chef de projet recueille le besoin client, l’analyse et le formalise.
Il assure le contact avec celui-ci pendant toute la durée du projet.
Il constitue alors son équipe dans laquelle il intègrera des experts métiers (commercial, opérations, 
méthodes, IT, RH, juridique, finance, développement durable, fiscalité...) selon les dominantes du cahier 
des charges du client.
Il met en place une gestion de projet en définissant les livrables et les échéances de chacun.
Tout au long du projet, il analyse et valide les solutions proposées, s’assure de leur cohérence, de leur 
pertinence vs le cahier des charges et de la capacité du prestataire à les mettre en place.
S’appuyant éventuellement sur des ingénieurs études (selon la taille de la structure), il travaille à 
l’ingénierie de solutions dont il modélisera les coûts et les prix de vente.
Il réalise l’élaboration marketing de l’offre avec le représentant du commerce qu’il présentera au client, 
éventuellement en présence d’experts.

Le Chef de projet Implémentation est en charge de la mise en œuvre de la solution retenue dans le 
respect des délais.
Après avoir collecté les spécifications auprès du client, il définit une organisation en constituant une 
équipe projet interne et en identifiant une équipe miroir (interlocuteurs clients).
Il définit une méthodologie constituée d’un planning, de livrables et de jalons.
Il réalise l’analyse des risques opérationnels préliminaires (opérationnels, financiers, juridiques).
Il lance le projet (kick off) qu’il animera jusqu’à la livraison.

Il vérifie les process opérationnels qui ont été rédigés et validés dans le cadre de workshops réunissant 
les différents experts métiers/fonctions.
Tout au long du projet, il est garant de l’investissement de chaque membre et remonte au Comité de 
Pilotage (qu’il anime) les points d’avancement du projet pour arbitrage et priorisation.
En relation constante avec le client, il gère toute éventuelle déviation de la demande du client.
Il assure le passage de relais avec les équipes opérations au moment de la livraison. 
Après lancement, il peut réaliser des audits/diagnostics des solutions mises en place.

8 - chef de projet études / déploiement
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Profil / Tendances

Le Chef de projet études est issu d’une formation Bac +5 (idéalement Ingénieur, ISLI, école de 
commerce avec une spécialisation supply chain). Il justifie d’une première expérience opérationnelle 
(logistique/supply chain) ou est issu d’un cabinet de conseil en supply chain management. S’il vient du 
secteur de la prestation, il aura plusieurs années d’expérience en tant qu’Ingénieur études.
Une expertise métier opérationnelle peut faciliter la compréhension du besoin client et les relations avec 
l’ensemble des acteurs.
Au delà, le Chef de projet études doit présenter de très bonnes qualités relationnelles. Méthode, rigueur 
et qualité d’analyse sont requises.
La parfaite maîtrise d’Excel est nécessaire, la pratique d’un outil de gestion de projets appréciée.
La supply chain des clients devient plus complexe et l’offre des prestataires plus globale. Le poste de 
Chef de projet s’est enrichi, en particulier s’il présente une dimension études et implémentation.

Evolutions

Ce poste permet des évolutions en tant que Directeur de projets, KAM chez les prestataires ou sur 
des postes de Manager logistique/supply chain, Responsable ingénierie logistique, achats transport/
logistique en siège chez un chargeur.

Rémunération

2 à 5 ans 5 à 15 ans + de 15 ans

- de 250 salariés - 38/46/50 48/55/65

250 à 1 000 salariés - 45/60/70 55/62/75

+ de 1 000 salariés - 55/65/75 60/69/84 ©
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